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En scrutant l'horizon 
par Gérard Picard, président, de la C.T.C.C. 

L'horizon syndical canadien 
peut paraître menaçant ou ras-
surant suivant la tournure d'es-
prit des météorologistes qui l'ob-
servent, le scrutent et l'analy-
sent. 

Le prochain événement syndi-
cal d'envergure, au Canada, sem-
ble' devoir être la formation d'un 
conseil national conjoint où se 
rencontreront les représentants 
du Congrès Canadien du Travail 
(C IO) et du Congrès des Métiers 
et du Travail du Canada ( A F L ) , 
I l est encore trop tôt pour parler 
de fusion de ces deux centrales 
s"s-ndicales cai^adiennes. mais l'i-
dée, qui n'est pas off iciellement 
exprimée, est tout de même dans 
l'air. 

Kn rattachant les initiales CIO 
au Congrès Canadien du Travail 
et A F L au Congrès des Métiers 
et du Travail du Canada, c'est 
plutôt pour employer des dési-
gnations communément admises 
que pour laisser croii'e que tous 
les locaux affil iés au Congrès ca-
nadien sont des fliales du CIO 
américain, et que les locaux af-
f i l iés au Congrès des Métiers et 
du Travail sont des filiales de la 
l edération américaine du Tra-
vail. Dans les deux centrales ca-
nadiennes. il y a des luiions na-
tionales neutres. 

Bien que l'idée de rapproche-
ment. par la création d'un con-
seil national conjoint, entre le 
Congrès Canadien (CIO,.i et le 
Congrès des Métiers et du Tra-
vail CAFLI. paraisse provoquer 
plus d'enthousiasme au sein du 
Congrès canadien qu'an sein du 
Congrès des Métiers et du Tra-
vail. plusieurs indices permet-
tent déjà de conclure qu'une réa-
lisation prochaine est en vue. En 
effet, la coopération étroite, sur 
le plan régional, entre des lo-
caux du CIO et de l ' A F L : cer-
taines publications conjointes ; 
quelques déclarations récentes 
d'officiers supérieurs : voilà au-
tant de points qu'il faut garder 
présents à l'esprit pour mieux 
comprendre la situaton. 

Mais il y a aussi autre chose 
qu'il faut expliquer en faisant 
une petite incursion du côté a-
méricain. 

Vers 1890. lu Fédération amé-
ricaine du Trava i l avait sept mil-
le (.$7000. ) dollars en cais.se. C'é-
tait l'organisation syndicale ou-
vrière la plus puissante du con-
tinent. (Si ce peut être un encou-
ragement. la CTCC, aujourd'hui, 
est bien des fois plus puissante, 
financièrement, que ne l'était la 
F'édération américaine vers 
1890). L e .syndicalisme améri-
cain. à cette époque, luttait con-
tre une coalition des employeurs 
et des gouvernements. Ces der-
niers n'ont réussi qu'à lui faire 
prendre un essor remarquable. 
T.es injustices sociales ont tou-
jours développé la solidarité ou-
vrière, au lieu de l 'affaiblir. 

Do progrès en progrès, et en 
s'appuj'an-t principalement sur 
le syndicalisme de métier, la Fé-
dération américaine se rendit 
jusqu'en 1936. La controverse en-
tre le .syndicalisme de métier et 
le syndicalisme industriel écla-
ta au grand jour Scission. L e C 
I O était fondé. Deux grandes or-
ganisations syndicales allaient 
s'affronter' dans le monde des 
travailleurs. La suite est connue. 

liC fondateur du CIO, John L . 
l.é\\-is, est retourné, avec ses mi-
neurs de charbon, au sein de la 
Fédération américaine du Tra-
vail. après une transition au 
cours de laquelle cette union, 
aux Etats-Unis, fut indépendan-
te et du CIO et de l ' AFL . Mais 
pendant que les locaux de l'u-
nion des mineurs de charbon, 

dans les rangs de l ' AFL , les lo- un assaut contre le mouvement 
, svndical catholique dans la Pro-

vince de Québec, et alors il fau-
dra faire face à un orchestre 
plus tonitruant que d'habitude. 

Dans un cas comme dans l'au-
tre, la CTCC doit être prête à 
remplir f idèlement sa mission 
sociale, avec une sincérité et une 
persévérance dignes des convic-
tions profondes qui animent les 
militants appelés à rester sur la 
brèche pour contribuer à résou-
dre la question sociale suivant 
les enseignements lumineux des 
encjTliques pontificales. Bien 
que" ces enseignements n'aient 
pas encore été suvis d'une ma-
nière soutenue, dans les milieux 
catholiques, il est des signes en-
courageants qui permettent d'en-
visager l 'avenir avec confiance, 
et l'horizon syndical, à l'heure 
actuelle, est plus rassurant que 
menaçant. Ceux qui ont des res-
ponsabilités .sociales doivent, 
non pas aff icher un pessimism.e 
de mauvais aloi, mais se mettre 
résolument à la tâche, si ce n'est 
déjà fait. 

Gérard PTCARB 

eaux de la même union, au Ca 
nada, sont restés dans les rangs 
du Congrès canadien du Travail 
(CIO) . Ainsi donc, les mineurs 
de Lewis. aux Etats-Unis, 
frayent avec l ' AFL . et. au Cana-
da. avec le CTO. 

La situation américaine peut 
tivoir des conséquence prochai-
nes au Canada. Si, par exemple, 
les locaux canadiens de l'union 
des mineurs de charbon, pour 
suivre la politique de ses diri-
geants américains, devaient se 
détacher du Congrès canadien 
du Travail (C IO) pour s'affilier 
au Congrès des Métiers et du 
Travail du Canada ( A F L ) , il 
faudrait que M. Pat Conroy, 
membre de l'union des mineurs 
de charbon et secrétaire-tré.so-
rier du Congrès canadien du Tra-
vail. (CIO) , passe à la Fédéra-
tion américaine par le canal du 
Congrès des Métiei's et du Ti-a-
vail du Canada. 

Autre observation à noter. Le 
syndicalisme de métier et le 
syndicalisme industriel sont de 
nouveau côte à côte au sein de 
la Fédération américaine du Tra-
vail. A ce sujet, d'autres exenv 
pies que celui de l'union des mi-
neurs de.charbon pourraient ê-
tre cités. On peut donc s'atten-
dre. l'un de ces quatre matins, à 
des développements. 

Revenons maintenant au Ca-
nada. Tout ce qui précède suffit 
à insuirer, dans les milieux con-
cernés. que le nluralisme syndi-
cal neutre a plus ou moins sa 
raison d'être. Ce n'est plus l'or-
ganisation de métiers par oppo-
sition à l'organisation industriel-
le qui sépare le Congrès cana-
dien du Travail et le Congrès des 
Métiers et du Travai l du Cana-
da. Sans doute ciu'il y a encore 
des divergences de vues sur cet-
te question, mais pas au point 
que les deux méthodes d'organi-
sation ne puissent être admises, 
un ioin- ou l'autre, au sein d'u-
ne même centrale syndicale ca-
nadienne. 

Les locaux du Congrès canar 
dien et du Congrès des Métiers 
et du Travail sont également 
neutres : dans les deux groupes 
un certain nombre de locaux 
continuent leur abdication natio-
nale et acceptent les directives 
américaines ; dans les deux grou-
pes certains locaux sont sous la 
domination communiste : et dans 
les deux groupes, la neutralité 
a ^ a r e n t e se traduit par un ma-
térialisme que. certes, la CTCC 
ne peut admettre, pas plus aue 
ce qui précède. Soit dit sans 
vouloir atteindre inutilement 
certains off iciers du Congrès ca-
nadien du Travail nu du Congrès 
des Métiers et du Travail du Ca-
nada. qui. pris individuellement, 
ne manquent ni de sincérité n? 
de compétence. 

Mais il n'v a pas à se .surnren-
dre si la CIO et l ' AF I . au Cnna-
da songent à se rapprocher, a-
vant de parler de fusion, par Vin-
brmédia i re d'une sorte de con-
seil national syndical conjoint 
De leur point de vue. c'e.st ce 
qu'ils doivent faire. Les diver-
wnces de vues no sont pas si-
sérieuses, et les difficultés qui se 
présentent ne sont pas insur-
montables. 

Mais quelle attitude prendra-t-
on vis-à-vis la Confédération des 
Travail leurs Catholiques du Ca-
nada? Ou bien on reconnaîtra 
notre raison d'être comme mou-
vement national, confessionnel 
et incorporé, sans que cela empê-
cliQ la constitution de cartels, 
comme la chose se ]iratique dans 
plusieurs industries, là oii des 
conventions collectives avec ex-
tension juridiques (décrets) 

construira 
son nouvel immeuble 

les employés de 
la Traverse de Levis 
obtieEinent une 

générale de 1 0 % 
Les employés de la compagnie 

de la Traverse de Lév is viennent 
d'obtenir du Conseil Régional 
du Travail une augmentation 
générale de salaires de seize 
pour cent. Cette augmentation 
est rétroactive au 20 juillet 19*16. 
date de la requête du Syndicat 
des emplovés de la Traverse de 
Lévis. Inc! (C. T. C. C.). 

C'est en ef fet à cette date que 
le Syndicat avait placé une re-
quête au Conseil régional. Ce-
lui-ci. après avoir entendu les 
parties, le 4 septembre, et de-
mandé à la Compagnie de dépo-
ser le bilan de ses opérations fi-
nancières. a ordonné à cette der-
nière d'augmenter les salaires 
de tous ses employés dans une 
proportion de 16 pour cent. 

M. Georges Fortin, président 
du Syndicat. M. Paul-R. Bélan-
ger. secrétaire et M. Marius Ber-
eeron. conseiller technique de la 
C. T. C. C., se sont faits le.s porte-
parole des employés de la Tra-
verse au Conseil Régional du 

aux Etats-Unis, sont revenus sont en vigueur,; ou bien ce sera 

La condamnation 
de igr. Stepignac 

lia condamnation de M.gr 
Stépignao, archevêque de 
Zagreb en Yougoslavie a 
soulevé les protestations 
des syndiqués catholiques 
par toute la province. Tour 
à tour, la C. T. C. C. les 
conseils centraux, les fédé-
rations et les syndicats ont 
élevé la voix pour protes-
ter énergiquement contre 
la eondanination in.iuste 
d'un haut prélat de l'Eglise 
catholique. 

Ce geste spontané pos^ 
d'un bout à l'autre de la 
province est une preuve de 
plus de l'attachement filial 
des ouvriei's de la province 
de Québec à l'Eglise eatho. 
lique et à ses enseigne-
ments. 

A une réunion tenue le 14 novembre, le conseil d'adminis-
tration du Secrétariat des Syndicats catholiques de Québec a 
décidé de recommencer la construction d'un nouvel immeuble 
des le printemps prochain. 

Les plans de ce nouvel immeuble sont déjà prêts. Il ne 
reste plus que quelques modifications de détail à y apporter. 

La centrale des syndicats sera un édifice assez considérable 
qui aura à peu près 90 pieds de front sur le boulevard Charest 
par 75 pieds de profondeur. Elle comptera quatre étages où 
seront disposés salles et bureaux. Il y aura en outre une grande 
salle de réunion qui pourra contenir au delà de mille sièges. 
L'immeuble disposera aussi d'un service d'ascenseur et l'entrée 
principale sera sur le boulev^d Charest. Il ne faut pas oublier 
de parler du sous-sol. On installera dans le soubassement un 
comptoir-lunch et une salle d'amusements qui devrait disposer, 
entre autres choses, d'une dizaine d'allées de quilles. 

Les vieux syndiqués regretteront sans doute le vieil immeu-
ble qui gardait pour eux tant de souvenirs. C'est dans cette 
humble bâtisse, une tannerie tarnsformée en salles et bureaux, 
que se sont prises bien des décisions qui ont permis de multi-
plier à Québec et dans le reste de la province le nombre des 
syndiqués catholiques. 

Chez les fonctionnaires 

Le Syndicat des Fonctionnaires municipaux de Montréal, qui 
compte à lui seul plus de dix-sept cents (1,700) membres cotisants, 
et est considéré, à juste titre, le syndicat le plus progressif de la 
C. T. C. C., vient de commencer ses né-sociations en vue de con-
clure, avec la Cité de Montréal, une nouvelle convention collective 
de travail. 

Le Syndicat demande une augmentation de salaires de dix i)our 
cent (10%), applicable à la fois sur le traitement individuel, et 
sur le minimum et le maximum de chaque classification. De même, 
le Syndicat va mettre à l'épreuve la formule Rand comme mesure 
de sécurité syndicale. Quelques autres demandes seront également 
étudiées. 

Vraisemblablement, ce syndicat Ta s'engager dans son quatriè-
me arbitrage. Il n'a pas encore connu d'échec et la C. T. C. C. s'est 
toujours fait un devoir de coopérer pleinement avec lui. Il paraît 
que ce syndicat et le Président général de la C. T. C. C. ont tou-
jours été en excellents termes.. . et que ça continue. Les diri-
geants du syndicat et le Président actuel de la C. T. C. C. forment 
une équipe avec laquelle il faut compter quand elle se met au 
travail. Comme d'habitude, les demandes sont préparées minutieu-
sement, les documents nécessaires compilés avec ordre, et le plan 
de travail exécuté résolument. 

dération 
du 

La FédéTation de l'industrie du meuble (C.T.C.C.) est de nou-
veau sur la scène de l'actualité. Elle-même et plusieurs de ses syn-
dicats affiliés, appuyés par le Président de la C. T. C. C.. poursui-
vent rondement leurs négociations avec l'association patronale des 
fabricants de meubles de la Province de Québec. Les meilleur» 
résultats sont attendus. Il se peut (lu'il y ait conciliation et arbi-
trage, dans le cas des conventions particulières, mais les syndicats 
et la Fédération sont bien décidés à donner suite aux revendica-
tions justifiées des membres. Quant au contrat collectif provincial, 
il est de nouveau à l'étude et un système de classification des opé-
rations de même que de justes proportions à garder entre les zones 
font l'objet des plus sérieuses considérations, au comité conjoint. 

Dans l'industrie du meuble, la Fédération et ses syndicats, avec 
l'appui de la C. T. C. C., ont amélioré sensiblement les salaires et 
conditions de travail. Il y a encore beaucoup à faire, mais les mili-
tants syndicalistes de l'industrie du meuble poursuivent froidement 
leur travail, et l'organe officiel de la C. T. C. C. "LE TRAVAIL" 
annoncera sans doute, dans wn avenir rapproché, de nouvelles 
victoires syndicales dans l'industrie du meuble. 
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E^itoriaux 

A propos de 
cette conférence 

_ Nous publions dans une autre page un texte assez long, 
mais fort important: il s'agit d'un résumé de la conférence 
tenue à Ottawa, en octobre dernier, entre les ministères fédé-
ral et provinciaux du Travail. 

Cette conférence soulève tout le problème de la législa 
tion ouvrière. Elle ne peut, en conséquence, laisser aucun de 
nos corps organisés indifférent. 

Que chacun donc se fasse un devoir de lire attentivement 
ce communiqué afin que notre mouvement, lorsque l'heure en 
sera arrivée, soit en mesure d'exprimer sur ce sujet des opi 
nions sûres. 

Hommage à notre 
Fédération du 
Vêtement 

Le jour déjà un peu lointain oîi, au sortir du paradis 
terrestre, nos ancêtres Adam et Eve décidèrent de se vêtir, 
naissait l'industrie correspondante. Depuis, les hommes, ri-
ches ou pauvres, nobles ou manants, jeunes ou vieux, hohimes 
ou femmes, s'habillent. Ils se vêtent différemment selon les 
temps, les lieux, les climats, les saisons et les goûts, mais du 
seul fait qu'il en était ainsi décrété, l'industrie du vêtement 
avait sa place au soleil. 

En fait, on peut aff irmer qu'une partie de l'activité 
humaine est prise par cette nécessité, qu'une part considéra-
ble des gains de l'homme vont, dans le budget familial, au 
poste de l'habillemerit. 

A mesure que la civilî.«ation a progressé, que la division 
du travail s'est accentuée, des hommes et des femmes, tou-
jours en nombre plus considérable, ont trouvé leur gagne-pain 
dans la fabrication des vêtements que portent leurs sembla-
bles. 

Lorsque la province de Québec est entrée, au commen-
cement du siècle, dans l'ère de la production industrielle, on 
a vu s'établir un peu partout des manufactures de vêtements. 
Les unes datent déjà d'un demi -siècle et plus ; il s'en établit 
de nouvelles chaque année. 

Les premières, entreprises s'établirent, naturellement, 
dans les villes de Québec et de Montréal. Mais par un phéno-
mène naturel de décentralisation industrielle, r)eu à peu d'au-
tres villes virent naître des entreprises similaires. Aujour-
d'hui, quelques-unes des plus importantes d'entre elles se 
trouvent dans les Cantons de l'Est. Il y en a aussi dans le 
district des Trois-Rivières, dans la Eeauce et jusque dans le 
Bas du fleuve. 

Cette industrie paraît promise pour l'avenir à de nou-
veaux développements. ' 

De leur côté, il y a une quinzaine d'années, nos syndicats 
s'attelèrent à l'organisation dans cette industrie. Comme 
partout ailleurs, le travail de déblaiement y fut pénible. Mais 
à force de ténacité et de persévérance, on mit enfin sur pied 
des syndicats solides qui, au bout de quelques années, se 
groupèrent dans une fédération active, dynamique et forte. 

La guerre a favorisé le développement des syndicats. Au-
jourd'hui, au sortir du conflit, la fédération nationale du 
vêtement entreprend une formidable campagne de propagan-
de afin d'étendre les bienfaits du syndicalisme à toutes les 
industries. 

Le travail d'organisation se poursuit. Depuis deux ans, on 
a fondé plusieurs nouveaux syndicats, notamment à Farnham, 
à Saint-Hyacinthe, à Louiseville, à Grand'Mère. Les diri-' 
géants de la Fédération ont déjà l'oeil sur nombre d'ateliers 
et manufactures où les ouvriers réclament le syndicat. 

La fédération, dans cette entreprise nouvelle, rencontre 
beaucoup d'obstacles, sur son chemin. En témoignent lea d i f f i -

Le libéralisme économique: 
un fardeau pour la société 

Il y a cent ans, environ, un économiste de l'école libérale 
écrivait avec sang-froid : 

"Au point de vue économique, les tra-
"vailleurs doivent être considérés comme de 
"véritables machines qui fournissent une 
"certaine quantité de forces productives et 
"qui exigent en retour certains frais d'en-
"tretien et de renouvellement". 

Principe très dur. mais qu'on n'a pas manqué d'appli-
quer avec imolacabilité. 

De quelle manière ? 
1.—En imposant à l'ouvrier de longues heures de travail ; 
2.—En lui donnant une rétribution insuffisante au maintien 

et au développement de sa propre vie et de celles des 
siens ; 

3.—En lui refusant le droit de s'associer librement à ses 
camarades ; 

4.—En mettant au rancart l'outil humain dès qu'il était brisé 
ou usé, sans se préoccuoer aucunement de sa vieillesse et 
de ses responsabilités familiales ; 

5.—En anpliauant une concention de la rémunération du tra-
vail fondée sur la loi de l 'offre et de la demande, concep-
tion poussée à un point tel que le seul fait de procurer du 
ti-avail à un homme était devenu une faveur pour laquelle 
il devait une reconnaissance immortelle ; 

6.—En obligeant, par suite de la modicité du revenu du mari, 
la femme à entrer à l'atelier; 

7.—En ^fusant d'admettre que l'ouvrier n'est pas un homme 
isolé, mais le membre d'une société familiale à laquelle il 
doit une partie de son temps ; 

8.—En donnant à l'ouvrier une si maigre pitance qu'il ne pou-
vait songer à amasser quelques épargnes en prévision de 
l'avenir; 

9.—En provoquant une situation telle aue beaucoup, sinon la 
plupart des salaires en vinrent à l'obligation d'élire domi-
cile dans des taudis ou des logements trop étroits pour 
les besoins de leur famille.' 

Cette doctrine a entraîné la prolétarisation des classes 
laborieuses avec toutes les conséauences sociales que cela 
comporte, sa dépendance à peu près totale du prolétariat et 
d'un système économique faux et déséquilibré. 

Notre syndicalisme a commencé à corriger ce système 
abusif. Il reste encore énormément de travail à faire tout de 
même. Ce travail, il nous faut le mener rondement. 

L'infiltration communiste 
au sein du C.I.O. 

On a souvent accusé les com- > une augmentation de 25 cents de 
munisles de s'infiltrer au sein l'heure et la retenue syndicale, 
des grandes unions ouvrières a- Ils firent en outre du piquetage 
méricaines, notamment lés lo-
caux de rUnited Automobile 
Workers. 

Est-ce que cela est vrai Du 
faux ? 

Voici une petite histoire qui 
en apprend long sur le sujet: 

I l y a quelques semaines eu-
rent lieu des élections générales 
dans le pays voisin. Dans l'Etat 
du Wisconsin, au poste de gou-
verneur se présentait un candi-
dat commifniste du nom de Sig-
mund C. Eisenscher. 

I l fallait que le bulletin de pré-
sentation de ce candidat fût si-
gné par quelqu'un. Or. ce bulle-
tin de présentation fut bel et 
bien signé par les chefs du local 
248 de rUnited Automobile 
Workers. 

Ce fait, naturellement, a don-
né lieu à une enquête pour con-
naître l'importance de l'influen. 
ce communiste sur cette union 
qui groupe les ouvriers de la 
compagnie Allis-Chalmers qui 
est située dans la banlieue de 
Milwaukee. 

Parmi les chefs ouvriers qui 
ont signé le bulletin de présen-
tation de Eisenscher, mention-
nons le présiident, le vice-pr^^si-
dent, le secrétaire firnncier, le 
trésorier, le sergent d'armes et 
la grande maiorité des direc-
teurs de l'union. 

Les communistes contrôlent 
donc cette industrie qui est vita-
le pour l'économie américaine. 
Lq?. chefs de cette union soutin-
rent une grève de six mois a-
près que la compagnie était dis-
posée à accorder aux ouvriers 

illégal empêchant ainsi tout ac-
cord entre les parties et organi-
sèrent des bagarres en règle pour 
"empoisonner" davantage les re-
lations entre patrons et em-
ployés. 

Autre fait à noter: une autre 
grève avait eu lieu dans cette 
manufacture au commencement 
de 1941, juste au moment oî" les 
relations entre l 'Allemagne et la 
Russie étaient officiellement des 
plus cordiales. 

Comment les communistes se 
sont-ils infiltrés dans le local 248 
de l'United Automobile Work-
ers ? 

Harold Christoffel, président 
du local en 1936, était d 'a l l é j^n-
ce communiste. C'est lui q t f fd i -
rigea la grève de 1941, gi'ève fai-
te après un vote frauduleux. Son 
successeur, Robert Buse, est 
mémbre du Comité des Citoyens 
formé par le chef communiste 
Earl Browder et conseiller de 
1' "American Youth for Demo-
cracy qui a succédé à la "Young 
Communist League" qui n'était 
pas populaire pendant la guer-
re. 

Nous avons là la nreuve que 
certains locaux du CIO sont bel 
et bien noyautés par l'élément 
communiste et que ces commu-
nistes, comme le disait Budenz, 
ancien rédacteur du "Daily 
Worker", organe du parti com-
muniste américain, un homme 
qui doit posséder bien des "fi-
celles" et bien des "tuyaux", 
"sont des pantins que fait mou-
voir Moscou." 

Aux critîqueurs 
et aux 
démoralisés 

Il y a encore des personnes qui 
prétendent que les Syndicats Na-
tionaux sont partout détestés, par-
tout maudits. 

Ces gens savent-ils ce qti'ila 
disent ? 

Pourquoi parlent-ils de la sorte t 

S'ils s'imaginent que les Syndic 
eats Nationatûc Catholiques sont 
vendus aux employeurs, ils ont 
bien tort de sacrer contre les Syn-
dicats: c'est faux. „ 

S'ils croient que les Syndicats 
Nationaux Catholiques laissent leê 
salariés, tous les ouvriers dans la 
misère en quêtant pour eux au-
près des employeurs un salaire dé 
famine ou en ne demandant jamaiê 
rien, ils ont encore tort. ̂  

S'ils supposent que les Syndicatê 
Nationaux Catholiques parce qu'il» 
s'inspirent de la doctrine de VEglU 
se, laissent tout le monde dans 
l'ignorance pour pouvoir mieux fai-
re avaler n'importe quoi aux sala-
riés et à leurs membres, ils s« 
trompent encore. 

Y aurait-il donc seulement les 
autres "supposées grosses uniotis" 
qui, de fait, ont réalisé quelque 
chose ? 

Et ce qu'elles oht fait, ne l'a-t-il 
pas été trop souvent an détriment 
du travailleur ? 

Les réalisations des Syndicatê 
Nationaux sont trop nombreuses 
vour les énumérer ici. Ceux qui 
"sacrent contre les Syndicats", 
ceux qui les détestent, ceux qui 
disent qu'ils sont partout tnaudits, 
ne les connaissent pas. les connais-
sent mal ou sont tout simplement 
mal renseignés, ou refusent délit 
bérément de les connaître. 

Ils ne savent pas ce que les Syn-
dicats Nationaux Catholiques ont 
accompli. 

Sans doute, l'histoire ouvrière d« 
let province de Québec et d'ailleurs 
raconte et racontera des fautes, 
des erreurs. Mais pourquoi mettra 
tous les crimes, toutes les erreurs 
sur le dos des Syndicats Nationaux 
Catholiques ? Les autres organisa-
tions ouvrières sont-elles donc si 
blanches ? Sont-elles donc si pures 
qu'on n'ait rien à leur reprocher t. 

i 

A St-Jean 

cultes survenues à la Yamaska Garments de St-Hyacinthe oii, 
après deux arbitrages retentissants, les ouvriers durent sou-
tenir une grève de sept semaines contre un employeur récal-
citrant. , 

Difficultés inévitables. La fédération nationale du vête-
ment saura les vaincre. Les succès antérieurs en sont le ga-
rant. 

- - , 

A son assemblée régulière du 
7 octobre 1946, le syndicat natio-
nal catholique de la Construc-
tion de St-Jean a élu son bureau 
de direction pour l'année 1948-
1947. 

Les membres suivants ont été 
choisis pour diriger le syndicats 
président, M. HUdège Payant } 
vice-président, M. Jean-Paul Pi-
lote; secrétaire trésorier, M. Vi-
tal Bourassa ; sescrétaire archi-
viste, M. Léo Labelle ; direc-
teurs, MM. Maurice Bessette, E» 
mile Dubé, Léo Charbonneau, 
Fernand Boucher et Adélara 
Payant. 

M. Léonard Clouâtre est l'a-
gent d'affaires du syndicat et 1« 
chroniqueur M. Léo Labelle. 

Toute correspondance avec la 
syndicat national catholique doit 
être adressée à 168, rue St-Jaç^ 
ques, Saint-Jean. 

Le chirurgien 
l'architecte 
et le politicien 

Un chirurgien, un architecte 
et un politicien discutaient un 
jour sur l'ancienneté de leurs 
professions. 

"Ma profession est la plus an» 
cienne, disait le chirurgien, ca* 
Eve a été faite avec une eôt« 
d'Adam, et cela n'a pu se fair« 
sans intervention chiruigicale". 

"Pas si vite, de reprendre l'aiv 
chitecte, avant cela le Créateu? 
a dû faire sortir l'ordre - du 
chaos, et c'était cela de la part 
du bon Dieu travail d'architec-" 
te." 

Jusque là, le politicien B'étaitI 
tu. Il Interrompit l'architecte a« 
vec un air de satisfaction éton-
née: "Mais antérieurement, n « 
pensez-vous pas qu'il y eut quel» 
qu'un pour créer le chaos 
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Activités syndicales 
à Victoriaville 

L A FiiWKKATJOA i\ A'I'IO \ AliE 
DU VETEMENT INC. 

(C. T. C. C.) 

Samedi, le 9 novembre, avait 
lieu à Farnham, une réunion des 
délégués du bureau fédéral de 
la Fédération Nationale du Vête-
ment. Les centres suivants é-
taient représentés: Québec, 
Montréal. Louiseville, Grand'Mè-
re, Joliette, St-Hyacinthe, Victo-
riaville, Sherbrooke et Farnham. 
Le Syndicat National du Vête-
ment de Victoriaville avait délé-
gué Messieurs D. Hamel, M. Ga-
larneau de la Cie Fashion Craft 
Ltée, G. Lavigne de la Cie Ru-
bin" Bros. (Clothiers) Ltd. et A-
lain Rheault. avi.seur technique 
du Conseil Central pour prendre 
part aux délibérations. L'assem-
blée fut tenue sous la présiden-
ce de M. Well ie ïlamel. 

Etaient aussi présents M. Gé-
rard Picard, président de la C, 
T. C. C. ainsi que M. l'abbé Ire-
née Gauthier, aumônier de la 
Fédération. 

Les délégués furent reçus par 
son Honneur le Maire Fortin qui 
leur souhaita la plus cordiale 
bienvenue et mis à la disposition 
de la Fédération la salle de l'Hô-
tel de Ville. I l y eût visite de la 
Cie Elkin Co. Ltd. m:^nufactu• 
rier de vêtement fin, qui em-
ploie au delà de .300 ouvriei-s, 
tous syndiqués. Au cours des dé-
libérations, plusieurs décisions 
importantes furent prises en re-
gard du développement de la Fé-
dération et des services à donner 
aux membres des syndicats affi-
liés. La Fédération Nationale du 
Vêtement compte actuellement 
trois mille membres représen-
tants dix syndicats. Pour sa uart 
le Syndicat National du Vête-
ment de Victoriaville comote 800 
membres cotisants répartis dans 
les usines : Fashion Craft Mfg. 
Ltée.. Rubin Bros. (Clothiers) 
T.imited et Utility Textile Ind. 

NEGOCTATIOX DE CONVEN-
l'TONS rOT;T,ECTIVES I>E 

TRAVAIL. 

Des négociations sont présen-
tement en cours en vue de la si-
gnature d'un contrat de travail 
au garage J.-R, Plourde. L'asso-
ciation de l'Auto-Voiture des 
Bois Francs a fait présenté par 
son aviseur technique, M. Alain 
Rheault, les demandes suivan-
tes : l'atelier .syndical, la retenue 
syndicale, une semaine de vacan-
ces payées durant la période de 
.luillet à septembre, la semaine 
de cinquante-cinq (5-5) heures de 
travail, cinq cents de l'heure 
d'augmentation ainsi qu'une é-
chelle de classification des mé-
tiers avec taux de salaires mini-
ma correspondants. Le Garage 
•T.-R. Plourde est représenté par 
Messieurs Plourde et St.-Pierre. 

A la Cie Fashion Craft Ltée, 
de Victoriaville, les négociations 
commenceront sous peu en vue 
d'apporter des amendements au 
contrat expirant le 7 décembre 
prochain. La principale deman-
de des membres syndiqués con-
sistera à avoir quinze jours de 
vacances payées. 

Des négociations se continuent 
présentement entre l'Association 

des Manufacturiers du Meuble 
représentant la Eastern Furni-
ture et la Victoriaville Special-
ties et la Fédération N. C. du 
Meuble de la Province de Qué-
bec, Inc.. représentant les Syndi-
cats de Victoriaville, Princeville 
et Daveluyville. 

Lors d'une réunion tenue à 
Montréal, le 31 octobre, l'Asso-
ciation par son aviseur. Me. 
Langis Galipeault, a fait les of-
fres suivantes : la semaine de 50 
heures au lieu de 55 heures et 
10% d'augmentation, une période 
de repos de 10 minutes, l'avant-
midi et 10 minutes l'après-midi, 
ainsi que deux jours de congés 
payés par année. La Fédération 
demandait la semaine de 48 heu-
res au même salaire que 55 heu-
res et SO.IO sous de l'heure d'aug-
mentation. A une assemblée te-
nue à Montréal, le 10 hovembre, 
les délégués de la Fédération ont 
étudié les offres de l'Association 
et une réponse finale doit être 
transmise sous peu aux intéres-
sés. Les négociations sont con-
duites par M. Gérard Picard, pré-
sident de la C. T. C. C. assisté de 
Messieurs Alain Rheault et H 
Boisvert de Victoriaville. 

MISE A U POINT. 

Des rumeurs de grèves circu-
lent présentement dans la ville 
de Victoriaville. L e Syndicat des 
Travailleurs du Meuble croit fai-
re la mise au point suivante ; " I l 
n'est pas question actuellement 
de faire la grève et cette ques-
tion n'a pas été discutée en as-
semblée régulière des membres 
du Syndicat. Au cas ou les négo-
ciations présentement en cours 
ne donneraient pas satisfaction, 
le Syndicat entend se conformer 
à la' I-oi des Relations, ouvriè-
res. qui prévoit la conciliation et 
l'arbitrage avant de faire la grè-
ve." Ceux qui répandent de tel-
les rumeurs rendent un bien 
mauvais sei-vice à notre ville et 
à la population ouvrière. Qu'il 
sache bien que nos ouvriers 
sont des syndiqués disciplines 
qui savent obéir à leurs chefs 
responsables. S'il y a lieu de fai-
re la grève, elle sera faite dans 
la légalité. Actuellement il ne 
saurait être question de grève, 
puisque de part et d'autre l'on 
s'efforce d'en venir à une solu-
tion équitable. Enfin que l'on 
retienne bien ceci: "Nos syndi-
cats nationaux admettent que la 
grève est un droit, mais considè-
rent que faire la grève c'est, fai-
re la guerre, et avant d'arriver 
à ce malheur, ils se font un de-
voir d'épuiser tous les moyens 
honnêtes pour gagner leur point 
et ils s'efforcent de convaincre 
leurs patrons. Qu'il nous soit 
permis de rappeler les paroles 
de Pie X dans Singulari Quadam. 
"Ceux qui se glorifient du titre 
de chrétiens, qu'ils soient pris 
isolément ou en tant que grou-
pés en associations, ne doi^«nt 
pas s'ils ont conscience de leurs 
obligations, entretenir entre les 
classes sociales des inimitiés et 
des rivalités mais la paix et la 
charité nnituelles." Avis aux se-
meurs de rumeurs fausses. 

La base légale du syndicalisme catholique 

100% 
de notre personnel 

appartient au 
Syndicat Catholique et 
National des Employés 

de Magasin 
(sd) Inc. 

^ ^ i p u î s ^ g è n e s 
—" -in--—• 

Raymoud Duvuli, président — A. J, DukM, t. p. et gôr. x«ii. 
,863 EST, RUE SAINTE-CATHERINE, MONTREAL 

Troisième tranche 
d'une causerie de 
M . I abbé Georges 

Voici la troisième partie de la causerie prononcée par 
notre aumônier général, M. l'abbé Georges Côté, à l'oc-
casion du XVe anniversaire de fondation de la C. T, C. C. 
Dans cette partie de sa caus"èrie, M. l'abbé Côté traite de 
la "base légale" de la Confédération des Travailleurs 
catholiques du Canada et de ses corps affiliés. C'est une 
des caractéristiques qui distinguent k syndicalisme ca-
tholique de l'unionisme neutre et étranger. 

Pour que nous puissions démontrer la supériorité de 
nos syndicats, il est nécessaire de savoir en quoi apparaît 
cette supériorité. M. l'abbé Côté le montre. Lisons et 
relisons ce texte afin d'être d'habiles défenseurs de notre 
mouvement syndical. 

Nous disions tout à l'heure 
que les Syndicats Catholiques 
fonctionnent sur une base léga-
le. Nous abordons cette question 
qui cependant appelle quelques 
explications. 

Les unions ouvrières peuvent 
avoir chez nuos trois différents 
statuts légaux, selon qu'elles 
sont soumises à la loi des Syndi-
cats professionnels (S. R. Q. 
1941. ch. 162), à la loi des U-
nions ouvrières (S. R. C. 1927, 
ch. 202), ou à la loi concernant 
certaines matières spéciales re-
latives à la procédure (S. R. Q. 
1941, ch. 342, art. 28 et 29). 

L'union ouvrière incorporée en 
vertu de la loi des Syndicats 
professionnels de Québec possè-
de véritablement une personna-
lité juridique propre. Elle peut 
être poursuivie collectivement 
et a le droit d'ester en justice. 
En outre de conclure des conven-
tions collectives, l'union ouvriè-
re incorporée en vertu de la loi 
de Québec jouit de tous les pou-
voirs nécessaires pour atteindre 
son objet, qui est l'étude, la dé-
fense et le développement des 
intérêts économiques sociaux et 
moraux de la profession. 

L e syndicat professionnel 
peut exercer devant les cours de 
justice tous les droits apparte-
nant à ses membres relativement 
aux faits portant un préjudice 
à l'intérêt collectif de la profes-
sion qu'il représente. Ajouton.s 
enfin que la convention collecti-
ve lie tous les membres d'un syn-
dicat professionnel et donne ou-
verture à tous les droits et re-
cours établis par la loi pour la 

sanction des obligations. 
Une union ouvrière peut exer-

cer ses activités dans la provin-
ce et ne pas être incorporée en 
vertu de notre loi provinciale. 
L'union peut être enregistrée 
chez le régistraire du Canada, en 
vertu de la loi des unions ou-
vrières (S. R. C. 1927, ch. 202). 
ou encore, n'être qu'un groupe-
ment anonyme sans aucune per-
sonnalité collective propre. 

L'Union ouvrière enregistrée 
en vertu de la loi fédérale ne 
jouit pas des avantages" d'un syn-
dicat incorporé. I l est vrai que 
l'union peut se désigner des syn-
dics qui posséderont pour elle, 
poursuivront et seront poursut-
vis en son lieu et place, mais el-
le ne reçoit pas une reconnais-
sance complète comme person-
nalité juridique responsable. 
C'est ainsi qu'on ne peut pour-
suivre en justice celui qui viole-
rait les dispositions d'une con-
vention collective conclue par u-
ne union dont il est membre. La 
loi fédérale n'accorde pas de sta 
tut légal à l'union ouvrière, 
n'attache aucun caractère légal 
obligatoire aux actes qu'elle po-
se au nom de ses membres, mais 
l'autorise seulement à se nom' 
mer un agent qui le représente 
ra dans les instances judiciaires 
et possédera pour elle. 

Certaines unions ouvrières ne 
sont ni incorporées, ni enregis-
trées. Ce sont de simples socié-
tés anonvmes, sans responsabili-
té civile collective légalemant re-
connue. sans représentant légal. 
Ces unions ne peuvent ester en 
justice ; elles ne peuvent non 

plus être propriétaires. L e ca-
ractère représentatif de celui qui 
possédera ne sera pas reconnu 
par les tribunaux. 

De ces données, il ressort qu'il 
existe dans notre province et 
dans notre pays des groupements 
professionnels de fait, qui, sans 
aucune existence légale, peu-
vent agir et même poser des ac-
tes contractuels, sans être sou-
mis à la discipline de la respon-
sabilité civile. Ceci est dangei'eux 
dans le champ économico-social 
où l'idéologie est si active et les 
passions si vives, de plus ceci 
constitue, à notre avis, une héré-
sie légale dont la société, ce 
grand tiers, l'industrie, les mem-
bres de ces groupements et la 
paix sociale peuvent avoir à 
souffrir. Nous en avons un ex-
emple frappant, depuis l'armis-
tice, dans ce "bl itz" de grèves 
qui s'abat sur notre pays, à la 
suite de la hausse du coût de la 
vie, des promesses de pactole 
pour l'après-guerre faites aux 
ouvriers par les hommes pu-
blics, pendant les hostilités, pour 
stimuler la production et de 
l'obstination des employeiu's en 
général à ne pas traiter avec les 
unions. En effet rien de surpre-
nant que des groupements pro-
fessionnels, sans aucune respon-
sabilité civile, puissent agir dans 
l'illégalité parce que ils existent 
en dehors de la légalité. Nos 
syndicats catholiques, eux, et 
eux seuls ont un statut légal 
complet sous la loi provinciale 
des syndicats professionnels : u-
ne personnalité juridique pro-
pre. 

A ce statut nos syndicats y 
tiennent pour deux raisons : Pre. 
mièrement nos syndicats croient 
que pour éviter la lutte des cla.s-
ses, en maintenant l'harmonie 
entre le capital et le travail et 
pour promouvoir le bon ordre 
social et la paix industrielle par 
l'entente, la conciliation ou l'ar-
bitrage, il faut qu'ils se confor-
ment à l'obligation de répondre 
de leurs actes collectifs, vis-à-
vis des employeurs avec lesquels 
ils sont liés." vis-à-vis de leurs 
membres dont ils sont distincts 
et vis-à-vis de tout tiers qui en-
tre en relations avec eux. 

Deuxièmement nos syndicats 
tiennent à ce statut légal com-
plet parce qu'il est la base la 
plus solide pour assurer le res-
pect intégral des contrats, pour 
fortif ier la volonté de faire hon-
neur à ses engagements et pour 
ramener à l'obsen'-ance de la 
parole donnée ceux qui, mali-
cieusement, s'en seraient déga-
gés, soit du côté employeur soit 
du côté syndiqué. 

( A suivre en page 12) 

SERVICE AUX TRAVAILLEURS 

ET À L'INDUSTRIE 
••• 

Depuis le début de ce siècle, le ministre du TraTaii a fourni un SERVICE DE 
CONCILIATION à l'I^idustrie - c'est-à-dire, aux employeurs et employés - afin 
de favoriser et d'encourager l'harmonie entre les deux grands associés industriels. 

Les fonctions générales du ministre comprennent aussi un vaste champ 
d'activités se rapportant directement au bien-être des travailleurs - LA FORMA-
TION PROFESSIONNELLE AU CANADA, poursuivie avec le concours des gouver-
nements provinciaux, y compris la formation en réadaptation et l'apprentissage 
. . . la vente des RENTES VIAGERES SUR L'ETAT . . . la compilation et la publi-
cation de la STATIS-HQUE OUVRIERE et les projets de DOCUMENTATION 
OUVRIERE.. . U publication mensuelle de LA GAZETTE DU TRAVAIL . . . la 
préparation annuelle d'un RAPPORT SUR LA LEGISLATION OUVRIERE et la 
liaison avec l'Organisation Internationale du Travail, 

Les fonctions des agences gouvernementales connexes sont de toute première 
importance pour les travailleurs. 

LA LOI D ' A S S U R A N C E - C H O M A G E , comportant LE FONDS D'ASSURANCE-
CHOMAGE et U fonctionnement du SERVICE NATIONAL DE PLACEMENT, est 
appliquée par la Commission d'Assurance-chômage. 

LES REGLEMENTS DES RELATIONS OUVRIERES EN TEMPS DE GUERRE, 
comportant le droit de s'organiser et de négocier collectivement, sont appliqués 
par le Conseil national des Relations ouvrières en temps de guerre et les conseils 
provinciaux, 

L'ORDONNANCE REGISSANT LES SALAIRES EN TEMPS DE GUERRE est 
appliquée par le Conseil national du Travail en temps de guerre, assisté par le.s 
conseils régionaux. 

Par l'entremise de la COMMISSION DE COLLABORATION EN MATIEKE DE 
PRODUCTION INDUSTRIELLE, en encourage la formation et le fonctionnement 
des Comités ouvriers-patronaux de la production. 

MINISTÈRE DU T R A V A I L 
HUMPHREY MITCHELL 

Ministre du Travail 
A. MacNAMARA, 

Sous-ministre du Travail 
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Elections au Syndicat 
des Employés des 
services extérieurs 
de la cité de Québec 

A son assemblée du 18 novem-
bre, le Syndicat des employés 
des services extérieurs de la Ci-
té de Québec a tenu ses élec-
tlons. Tout le bureau de direc-
tion a été réélu: président, M, 
Alfred Maheux ; premier vice-
président, M. Wilfrid Morissette; 
deuxième vice-président, M. Ar-
thur Drolet ; secrétaire-archivis-
te, M. Raoul Blouin ; assistant-
secrétaire archiviste, M. Joseph 
Drolet ; secrétaire correspon-
dant, M. Georges Abel ; sergent 
d'armes, M. Napoléon Bernard; 
sentinelle, M. Orner Martel. 

Nouveaux 
syndicats 
à Québec 

En ces dernières semaines, 
quatre nouveaux syndicats se 
sont fondés à Québec et dans la 
région. 

1. Le Syndicat des employés 
extérieurs de la Cité de Lévls qui 
compte 31 membres sur 31 em-
ployés syndicables. Ce syndicat 
est en train de négocier une con-
vention collective de Travail a-
vee le Cité de Lévis. 

2. Le Syndicat des employés 
du Séminaire qui compte 65 
membres sur une possibilité de 
110 à 115 environ. Le travail de 
recrutement se poursuit. Bien-
tôt la plupart des employés fe-
ront partie du syndicat. 

3. Le Syndicat des employés 
de machineries de Pont-Rouge 
qui compte 40 membres sur une 
possibilité de 60. Là aussi le tra-
vail se poursuit et on s'attend 
à signer sous peu une conven-
tion collective de travail. 

4. L e syndicat des employés de 
Baribeau et Fils de Saint Ro-
muald, comté de Lévis, qui 
compte 110 membres sur une 
possibilité de 121. Ce syndicat 
est dans la phase d'organisation. 
Dans quelque temps, il se mettra 
à l'étude et à la préparation d'un 
projet de convention collective. 

A Victoriaville 

La famille ne peut absorber 
l'augmentation du prix du pain 

1 délégi 
du Conseil Central des Syndicats 
Catholiques et Nationaux de 
Victoriaville et du district d'Ar-
thabaska, Inc. il fut résolu à l'u-
nanimité ce qui suit: 

"Que le Conseil Central au 
nom de ses 2000 membres repré-
sentant les centres de Victoria-
ville, Nicolet, Warwick, Daveluy-
ville et Princeville, proteste con-
tre l'augmentation du prix du 
pain et que telles ^protestations 
soient adressées à la Commis-
sion des Prix." 

Quatre victoires de la 
Fédération de la 
Pyipe et du Papier 

Réalise-t-on ce que signifie 
pour la famille ouvrière une aug-
mentation du prix du lait et du 
pain ? Ces augmentations sont-
elles justifiables? Nous ne le 
croyons pas. I l serait dans l'or-
dre en ce qui concerne le lait 
que le gouvernement fédéral 

Les ouvriers de la Compagnie continue ses subsides. Dans le 
Lotbinière Pulp & Paper Com. 
pany de Nicolet-Falls, viennent 
d'obtenir du Conseil Régional du 
Travail en temps de guerre une 
augmentation de salaires de 10 
cents de l'heure. Cette augmenta-
tion est rétroactive au 1er août 
1946. 

L e syndicat d'East-Angus 
vient de recevoir sa certification 

Eour tous les employés de cette 

idustrie. Jufsqu'à présent, ce 
syndicat possédait un certificat 
de reconnaissance, mais il ne 
couvrait pas tous les départe-
ments de l'usine. 

D'autre part, le président de 
la Fédération, M. Philippe Les-
sard nous apprend que le syndi-
cat de la pulpe et du papier fa-
çonné, de la compagnie Pyramid 
Paper, a obtenu gain de cause 
au Conseil national du Travail. 
I l obtient ainsi pour ses mem-
bres une augmentation de salai-
res qui sera rétroactve au 1er 
novembre 1945. Cela fera une 
belle poignée d'argent dans les 
poches des ouvriers de cette com-
pagnie. Il ne faut pas oublier 
que cette victoire est attribua* 
ble à grande partie à la ténacité 
de ce syndicat. 

A l'occasion du renouvelle-
ment d'une convention collecti-
ve de travail, avec la compagnie 
Barrette Paper le syndicat na-
tional de la pulpe et du papier 
de Joliette vient d'obtenir pour 
les ouvriers de ce moulin une 
augmentation de salaires de 7 
cents de l'heure. En outre, le 
contrat contient une clause de 
maintien d'affiliation et de rete-
nue syndicale. 

Ces quatre victoires, à interval-
les rapprochés, montrent bien 
une fois de plus que la fédération 
nationale de la Pulpe et du Pa-1 province. 

cas du pain, nous croyons à 
moins que l'on nous prouve le 
contraire qu'elle est tout à fait 
exagérée. Est-ce que le prix de la 
farine a augmenté et de combien 
le cent l ivres; est-ce que les sa-
laires des livreurs, des boulan-
gers ou autres employés a aug-
menté et dans quel pourcenta-
ge ? 

Il reste im fait angoissant, 
c'est que la famille ouvrière voit 
son budget augmenté d'une fa 
çor. inquiétante. I l reste u-
ne solution dimini:;/;; la con-
sommation, se serrer la cein-
ture, se priver. Est-ce une solu-
tion nous affirmons que non. Le 
pain et le lait étant des aliments 
de première nécessit"? pour la 
bonne santé des enfants et des 
adulte.?, ii y a lieu de se deman-
der quelle conséquence désas-
treuse aura cette privation d'a-
liments sains. Est-ce qu'un régi-
me de privation, de rationne-
ment de toute sorte, doit durer 
indéfiniment pour satisfaire quel-
ques individus avides de faire 
de l 'argent? L'ouvrier, le con-
sommateur ne peut encaisser in-
définiment les coups sans régim-
ber, et l'on prépare sans le sa-
voir un terrain fertile à la pertu-
bation sociale. I l ' y a lieu de ré-
fléchir et de penser de temps à 
autre à la masse ouvrière, à la 
famille nombreuse. 

pier est bien l'organisme tout 
choisi pour défendre les intérêts 
et protégé le standard de vie des 
travailleurs de l'industrie de la 
pulpe et du papier, la plus im-
portante des industries de notre 

Dans le meuble 

Le Syndicat des Travailleurs 
du Meuble de Victoriaville est à 
négocier des renouvellements de 
conventions collectives de tra-
vail avec les patrons de la East-
ern Furniture et de la Victoria-
ville Specialties. I l y a lieu d'es-
pérer que les résultats auront 
pour ef fet de donner des avan-
tages appréciables aux ouvriers 
de l'industrie du meuble. A tout 
événement les négociations sans 
être terminées accusent progrès 
et chacune des parties intéres-
sées a montré un réel désir de 
collaboration à la solution des 
problèmes ouvriers. 

Le Syndicat du 
Tramway de 
Québec a tenu 
ses élections 

l a Fraternité nationale catho-
lique des employés de tramways 
de Québec a tenu ses élections 
en novembre Tout l'exécutif s 
été réélu à l'unanimité. Quel-
quc.s-nns des officiers de l'union 
occupent leur :»oste depuis au 
delà d'une dizaine d'années. Le 
nouveau bureau de direction est 
composé des membres suivants : 
président, M. Tjudger Ferland ; 
vice-président, M. Rodolphe An-
derson ; secrétaire, M. Arthur 
Hamel ; trésorier, Hf. .loseph 
Rosa. 

Cette année, la compagnie 
Quebec Railway a signé une con-
vention très avantageuse pour la 
fraternité. Des relations amica-
les existent entre l'Employeur et 
ses employés. Malgré les moyens 
plutôt restreints laissés à leurs 
dispositions par la guerre et les 
grèves, chacun s'efforce de don-
ner satisfaction à on public di-
gne d'attention. 

Tout problème difficile est 
soumis au comité conjoint et ré-
solu par lui. L'esprit de bonne 
entente qui anime les parties 
existe depuis la fondation du 
syndicat dont la fondation re-
monte A 27 ans. 

Grâce à l'esprit de compréhen-
sion de la compagnie, au travail 
diligent de l'exécutif et à la soli-
darité syndicale des employés, 
la Fraternité nationale catholi-
que des employés de tramways 
de Québec est un des syndicats 
les plu» progressifs de la C. ,T. 
C. C. . • • • ' 

Les ouvriers de 
Louiseville tiendront 
jusqu'à la victoire 

A Louiseville et à Grand,Mère, 
nos syndicats du vêtement ren-
contrent quelques difficultés dans 
leurs négociations avec la compa-
gnie Empire Shirt. Néanmoins, 
les ouvriers et ouvrières de ces 
établissements sont décidés à al-
ler au bout, même s'il leur faut 
passer par la " f i l ière" du syndi-
cat du vêtement de la Yamaska 
Germents, à Saint-Hyacinthe. 

Les négociations ne vont pas 
très vite, parce que l 'Employeur 
est habile dans l'art de tirer ses 
épingles du jeu et de retarder 
l'échéance des sanctions. N'em-
pêche que le Syndicat a entre-
pris de le tenir jusqu'au bout. 

En fait foi une assemblée des 
plus enthousiastes qui a été te-
nue, 11 y a quelque temps, à la 
suite d'une séance assez pénible 
de négociations au cours de la-
quelle le représentant de la Com-
pagnie avait refusé de discuter 
avec le président du Syndicat, 
M. Arthur Ricard. Ont participé 
à cette assemblée M. Jeari Mar-
chand, conseiller technique de 
la CTCC à Montréal, MM. Ro-
land Lemire, Rodrigue Lepage et 
H.-W. Bourassa, du conseil cen-

tral des Trois-Rivières ainsi que 
M. l'abbé A.- Tessier, aumônier. 

Au cours de son allocution, M. 
Jean Marchand a appuyé forte-
ment sur le droit naturel qu'ont 
les ouvriers de s'associer, droit 
que semblent mettre en doute les 
patrons de l 'Empire Shirt. " L e 
droit pour les ouvriers de s'asso-
cier, dit-il, est tellement normal 
et naturel qu'on ne devrait ja-
mais avoir à le revendiquer. Ce-
pendant. à cause de l'opposition 
tenace d'un capitalisme vicié 
qui tient à ses prérogatives, il 
a fallu batailler ferme pour ob» 
tenir ce droit élémentaire de 
l'homme. Heureusement, le coup 
de barre est donné. I/organisa. 
tion va bon train. Ouvriers, de 
Louiseville, vous être ' aujour-
d'hui dans la bataille jusqu'il 
pleine reconnaissance de vos 
droits." 

Les ouvriers et les ouvrières 
de Louiseville, comme leurs 
compagnons et leurs compagnes 
de Saint-Hyacinthe, sont bien dé-
terminés à tenir le coup. Et ils 
tiendront jusqu'à la victoire fi-
baie. 

MONTY, G A GNON & MONTY 
POMPES FUNEBRES SALONS MORTUAIRES 

SERVICE D'AMBULANCES 
1926, rue Plessis - FA 3537 4156, rue Adam - AM. 3733 
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• GANTS 

• TRICOTS 

• C H E M I S E S 

• VÊTEMENTS DE TRAVAIL 

• 
• C O S T U M E S POUR LE S P O R T 

• ETO E T C . . . . 

ACME GLOVE WORKS LIMITED 
MONTREAL 

Fabriques à Montrêaî, Joliette, Lorettevïlle et St-Tite 
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Un sujet d'importance capitale 

La dernière conférence fédérale-provincioie 
des ministres du Travail 

A la séance d'ouverture de la conférence le matin du tu de l'Acte de l'Amérique bri-
- ' - i - - - tannlque du Nord, ou que le Par-

lement a subséquemment décla-
rées comme entreprise à l 'avan-

mardï 15 octobre, le gouvernement fédéral a présenté, pour 
étude et renseignement, certains projets écrits de législation 
fédérale et provinciale portant sur les négociations collectives 
et la conciliation. ^ 

Ces projets exposaient aux ministres provinciaux l'opi-
nion du fédéral à l'effet que les principes de la reconnaissance 
syndicale, sur le droit des employés de s'organiser, la recon-
naissance légale des droits de négocier collectivement et la 
prohibition de pratiques déloyales par les employeurs et lès 
syndicats, qui étaient reconnus, par le C. P. 1003 de février 
1944, comme mesure de guerre, devraient être maintenus du-
rant la période d'après-guerre. Dans la mesure qu'il s'agissait 
du fédéral, on se proposait de faire revivre la loi des enquêtes 
en matière de différends industriels et, en les modifiant, de 
prolonger les principes du C. P. 1003 au sujet des industries 
sous la juridiction fédérale. 

Les propositions incorporaient aussi Vidée que le fédéral 
et les provinces pourraient s'entendre sur les voies et moyens 
d'obtenir une législation uniforme dans ce domaine et une 
application générale des principes qui seraient ajoutés à la^ loi 
des enquêtes en matière de différends industriels. Le fédéral 
exposait qu'on y parviendrait par une législation concurrente 
du fédéral et des provinces, ou par le consentement des pro-
vinces à permettre au fédéral d'administrer quelques zones 
importantes sous la juridiction provinciale, ou encore par l'ac-
tion volontaire des provinces conformément à ce que le fédé-
ral se propose de faire dans sa propre sphère. 

Les ministres provinciaux, dans leurs commentaires dé-
taillés sur les propositions fédérales, ont tous convenu de sou-
m.ettre celles-ci à leurs cabinets et àe prendre en considération 
le problème d'élaborer une législation uniforme entre les pro-
vinces et le fédéral. 

Les propositions fédérales se lisaient en partie comme 

suit: 

Teneur du mémoire des propositions fédérales sur les né-
gociations collectives et la législation en matière de concilia-
tion entre le fédéral et les provinces que le Ministre du Tra-
vail a soumis à l'étude de la conférence des ministres fédéral 
et provinciaux du Travail. 

• INTRODUCTION 

Le C. P. 1003 a été mis en 
vigueur en février 1944 sous l'au-
torité de la loi des mesures de 
guerre, à la suite des décisions 
prises à la conférence des minis-
tres fédéral et provinciaux du 
Travail qui avait été tenue .en 
novembre 1943 et des consulta-
tions subséquentes entre les au-
torités fédérales et provinciales 
du Travail sur la tenem- et la 
forme de la législation. Cette 
législation a été maintenue en 
vigueur sous l'empire de la loi 
de 1945 sur les pouvoirs transi-
toires résultant de circonstances 
critiques nationales. Les règle-
ments s'appliquent aux indus-
tries normalement sous la juri-
diction fédérale et à certaines 
autres industries y-précisées qui 
sont d'ordinaire sous la juridic-
tion provinciale. La législation a 
été de plus appliquée, •par légis-
lation provinciale, à toutes les 
industries provinciales dans les 
provinces de la Colombie Anglai-
se, du Manitoba, d'Ontario, du 
Nouveau-Brunswick et de la 
Nouvelle-Ecosse. Les Conseils 
provinciaux, qui ont été établis 
conformément à l'accord entre le 
fédéral et la province, appliquent 
la législation aux industries pro-
vinciales dans les provinces du 
Manitoba, d'Ontario, du Nou-
veau-Brunswick et de la Nouvel-
le-Ecosse. Le ministre du Travail 
en Colombie-Anglaise s'acquitte 
des mêmes charges dans cette 
province. 

Un Conseil provincial, établi 
conformément à l'accord fédé-
ral-provincial, applique le C. P. 
1003 aux industries de guerre 
dans les provinces de Québec et 
de la Saskatchewan bien que la 
législation n'ait pas été étendue 
par acte législatif aux autres in-
dustries provinciales. On n^J^ra 
avec intérêt que, dans la pro-
vince de Québec, le président du 
Conseil provincial établi sous 
l'autorité du décret C. P. 1003 est 
la même personne qui préside le 
Conseil provincial qui applique la 
loi provinciale de la convention 
collective. 

Le Conseil national et le mi-
nistère fédéral du Travail appli-
quent d'Ottawa le C. P. 1003 en 
Alberta et dans l'île du Prince-
Edouard quant aux industries 
qu'embrasse le décret. 

Chacun des Conseils provin-
ciaux ou agences établis de la 
façon qu'on mentionne ci-haut 
est revêtu des pouvoirs du Con-
seil national en vertu du C. P. 
1003 pour ce qui Intéresse les in-

dustries qu'on a désignées com-
me industries de guerre et qui 
sont normalement sous la juri-
diction provinciale, ainsi que les 
autres industries provinciales 
auxquelles la province a étendu 
les dispositions de la loi. 

Avec permission, on peut en 
appeler au Conseil national des 
décisions ' des Conseils provin-
ciaux. 

Les services de conciliation 
fédéraux et provinciaux ont con-
jointement servi à l'administra-
tion de la loi dans quelques pro-
inces. 

Dans le cas oii, par suite d'une 
entente, l'on a établi des Conseils 
provinciaux ou des agences pour 
l'administration de la loi dans la 
province, le fédéral et la province 
ont généralement partagé les 
frais de l'administration provin-
ciale: la province payait le tiers 
et le fédéral les deux tiers. 

Le C. P. 4020 de 1941 qui pré-
voit l'établissément et l'utilisa-
tion de Commission d'enquête en 
matière de différends industriels 
a beaucoup servi à la concilia-
tion dans les industries de guer-
re et autres industries qu'em-
brasse le C. P. 1003. Même dans 
les Industries sous la juridiction 
provinciale dans les provinces de 
UAlberta, de la Saskatchewan et 
de Québec, des Commissaires 
nommés en vertu du C. P. 4020 
après consultation avec la pro-
vince ont réglé de façon très sa-
tisfaisante un Certain nombre de 
situations difficiles dans ces pro-
vinces, notamment dans l'indus-
trie de la salaison. 

Législation nouvelle 
• Quand la Loi de 1945 sur les 
pouvoirs transitoires résultant de 
circonstances critiques nationa-
les sera périmée le 31 mars 1947 
ou avant, le C. P. 1003 et le C, P. 
4020 s'abrogeront en même 
temps, et l'on se propose de re-
mettre aux provinces à concur-
rence d'avril 1947 la juridiction 
sur les questions ouvrières qui 
appartient normalement aux 
provinces mais que le fédéral a-
vait prise durant la guerre. 

En conséquence de ce qui pré-
cède le gouvernement fédéral 
projette pour la prochaine ses-
sion une proposition de modifi-
cation et de revision de la Loi 
d'enquête en matière de di f fé-
rends industriels par l'inclusion 
des dispositions positives du 
C. P . 1003 et du C. P. 4020. Une 
telle léglslatioji s'appliquera aux 
Industries qui «ont du domaine 
de la juridiction fédérale en ver-

tage général du Canada ou de 
deux provinces ou plus. La loi 
projetée comprendra les articles 
principaux du C. P. 1003 avec des 
changements appropriés fondés 
sur l'expérience qu'ont acquise le 
fédéral et les provinces de l'ad-
ministration du C. P. 1003 ou des 
lois provinciales semblables. 

I l n'y a pas de domaine de 
l'administration fédérale et pro-
vinciale qui soit plus inconstant 
que celui des relations ouvrières. 
Les procédés de négociations col-
lectives dans l'industrie chan-
gent rapidement sans égard aux 
frontières provinciales ou aux 
limitations de la juridiction pro-
vinciale. 

Pour tenir compte de ces cir-
".onstances 11 semble bon, dans 
les intérêts de la main-d'oeuvre 
et dans l'intérêt national, de 
considérer, autant que la chose 
est raisonnable et possible, l'u-
niformité de la législation et un 
modèle type d'application de la 
législation fédérale et provinciale 
afin de disposer efficacement des 
difficultés émanant des relations 
patronales-ouvrières. 

La législation que le fédéral a 
irrêtée durant la guerre avec 
l'assentiment des provinces en 
matière de main-d'œuvre et que 
les autorités fédérales et pro-
vinciales ont appliquée sur une 
base uniforme, a fonctionné dans 
son ensemble d'une façon très 
satisfaisante et a produit des ré-
sultats avantageux. 

De plus, il ne serait probable-
ment pas exagéré de dire que les 
travailleurs, le patronat et le pu-
blic critiqueront le fédéral et les 
provinces s'ils ne peuvent éla-
borer une législation uniforme et 
un modèle-type dans l'applica-
tion de la législation en matière 
de relations ouvrières. Les orga-
nisations ouvrières et patronales 
ont toutes préconisé cette légis-
lation. 

Le ministre f édéraP est par 
conséquent très désireux d'obte-
nir les opinions de toutes les 
provinces sur la législation pro-
posée. 

Si la législation fédérale peut 
être conçue de façon à rencon-
trer les idées de toutes les pro-
vinces, il pourrait for bien se 
produire que les gouvernements 
provinciaux jugeraient à propos 
les mêmes dispositions dans leurs 
décrets provinciaux afin qu'ils 
s'appliquent à toutes les Indus-
tries qui sont assujetties à la ju-
ridiction provinciale. On obtien-
drait ainsi l 'unlfonnlté. 

Les Ministres provinciaux sont 
Invités à donner lours opinions 
sur la mesure dans laquelle leurs 

gouvernements respectifs accep-
teront les propositions ébauchées. 

Si les propositions ébauchées 
sont acceptables au complet ou 
en partie à une province quel-
conque, on propose que le mode 
d'application de la législation a-
doptée par le fédéral et étendue 
à toute industrie provinciale, soit 
comme suit: 

(a) Le Conseil national établi 
en vertu de la législation 
fédérale s'occupera de tou-
tes les industries fédérale». 

(b) Dans le cas d'une province 
qui rend la législation fédé' 
raie applicable à des indus-
tries qui sont désignées 
comme strictement provin-
ciales, le Conseil national 
des relations ouvrières et le 
ministre fédéral du Travail 
appliqueront la législation. 

(c) Dans le cas d'une province 
qui étend la législation fé-
dérale à toutes les indus-
tries, la province s'occupe-
rait d'appliquer la législa-
tion par son propre orga-
nisme à toutes les industries 
provinciales à l'exception de 
celles que la législation 
provinciale aura reconnues 
du domaine national ou 
interprovincial et qui se-
raient du ressort du Conseil 
national et du ministre fé-
déral, 

(d) Le fédéral ne propose pas 
en ce moment • qu'on puisse 
interjecter appel à un Con-
seil national des décisions 
des organismes provin-
ciaux; d'autre part, quand 
les programmes provinciaux 
du travail auront été déter-
minés, une telle disposition 
sera étudiée sur demande. 

Même si quelques-unes des 
provinces décident de ne pas 
appliquer la législation fédérale 
aux Industries provinciales, on 
recherche l'opinion de ces pro-
vinces sur la législation afii i que 
les dispositions et procédure de 
cette législation soient substan-
tiellement conformes aux opi-
nions des gouvernements provin-
ciaux autant que la chose soit 
pratique de façon à assurer un 
modèle uniforme par tout le 
Canada. 

La conférence a étudié en 
détail les modifications propo-
sées à la législation fédérale. 
Les ministres provinciaux ont 
fait certains commentaires et 
suggestions dont le fédéral a 
entrep^-is l'étude approfondie 

en regard de la nouvelle légis-
lation qu'il se propose d'élabo-
rer. 

La conférence s'est entendue 
sur le principe de tenir à l'a-
venir des conférences annuelles 
du même genre afin d'étudier 
des questions d'intérêt commun 
au fédéral et aux provinces. 

A sa conclusion, la conférence 
a adopté à l'unanimité les réso-
lutions suivantes : 

La conférence désire exprimer 
l'opinion que la déclaration du 
gouvernement fédéral telle que 
M. MacNamara l'a présentée le 
mardi 15 octobre est générale-
ment acceptable en ce que: 

(a ) elle reconnaît la responsa-
bilité et la juridiction des 
provinces en matière de la 
législation sur les négocia-
tions collectives sauf dans 
les industries qui relèvent 
de la juridiction fédérale; 

(b) elle recommande que le» 
provinces et le fédéral adop-
tent, autant que faire s« 
peut, une législation uni-
forme en matière de négO' 
dations collectives; 

PAR CONSEQUENT, la Confé-
rence recommande que le Minis-
tère fédéral du Travail, après l 'a-
journement de cette réunion, 
prépare un projet de loi embras-
sant les questions dont traite le 
mémoire qui a été soumis à la 
conférence dans la mesure où 
elles relèvent de la juridiction f é -
dérale et qu'un tel projet de loi 
soit soumis aux ministres du 
Travail des provinces pour étude 
et conseils; 

AUSSI, la conférence expose 
qu'il est désirable que le ministre 
fédéral du Travail convoque à 
Ottawa, à des intervalles indi-
quées, les ministres provinciaux, 
du Travail et leurs fonctionnai-
res à des conférences annuelles 
auxquelles participeront les fonc-
tionnaires du ministère fédéral 
du Travail. 

Après la clôture de la confé-
rence, l'hon. Humphrey Mitchell, 
ministre fédéral du Travail, « 
déclaré, dans ses commentaires, 
qu'elle avait été des plus har-
monieuses quant à son but et 
qu'elle avait bénéficié de la pré-
sentation fort utile des opiniom 
des diverses provinces au sujet 
de la législation ouvrière à dé-
sirer en matière de conciliation 
et de négociations collectives. Le 

•ministre du Travail s'est dit 
tout à fait heureux de la réu-
nion. 

BE. 3984 282 ouest, rue Ontario 
Hommages de 

L A P H O T O G R A V U R E N A T I O N A L E L I M I T E E 
M O N T R E A L 
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UNE ORGANISATION FEDEREE QUI VA DE SUCCES EN SUCCES 

Hommages à 
Ce que la Fédération du Vêtement 

à accompli depuis dix ans 
Cette orfîaniKation professionnelle fut fondée à (Qué-

bec le 10 mai 193(i. Six syndicats ont participé à la fon-
dation de la Fédération: Farhani, St-lîyacinthe, (irand'-
Mère, Sorel, (iuébec et Victoriaville. A ce moment, la 
Fédérati<»n comptait environ huit cents membres. Au 
cours de cette première assemblée présidée par M. Alfred 
Charpentier, alors président de la (!onfédération des Tra-
vailleurs (Catholiques du (Canada, on procéda à l'élection 
des officiers du premier exécutif appelé à diriger les 
destinées de ce nouveau corps professionnel. M. Alfred 
Lauxon de Victoriaville fut alors élu premier président 
de la Fédération. 

Une fols de plus, les ouvriers 
manifestaient une vive compré-
hension dCiS principes de la doc-
trine sociale de l'Eglise conte-
nus dans Ipfi deux Immortelles 
encycllque.s: "Rerum Novarum et 
Quadragesimo Anno". 

Afflli^ie il la Confédération des 
Travailleurs Catholiques du Ca-
nada, cette Fédération est au-
jourd'hui une force qui s'aff irme 
de plus en plus prenante dans 
l'industrie du vêtement et revêt 
une valeur économique et morale 
que les Kt'ns sérieux apprécient 
grandement. 

Lorsqu'on 193fi commencèrent 
les négociations pour la signatu-
re d'une convention collective 
provinciale, la Fédération Natio-
nale du Vêtement, Inc., demanda 
à être admise à .signer conjoin-
tement cette convention avec 
l 'Amalgamated Clothing Union. 
Ce qui lui fut accordé. Ce privi-
lège fut aussi accordé à l'Asso-
ciation des manufacturiers de 
Vêtements de la Province de 
Québec. 

Cette a.ssoclatlon provinciale 
groupait particulièrement les 
manufacturiers de vêtement des 
diver.ses localités de la province 
en dehors de Montréal. De même 
notre Fédération Nationale du 
Vêtement, Inc., représentait les 
ouvriers et -ouvrières des centres 
ruraux. 

Les d(!ux tiers de la production 
dans cette industrie étalent con-
centrés dans le.s ét;ablis.sements 
de la métropole. Les manufactu-
riers de Montréal furent tentés 
de monopoliser davantage le 
marché de la province en leur 
faveur. De conc.ert avec l'Union 
Amalgamated, il leur parut Juste 
d'exiger ((ue leurs concurrents de 

la campagne payent le.s mêmes 
salaires qu'eux à Montréal. 

La Fédération Nationale du 
Vêtement réu.sslt vite à faire 
comprendre que cela .serait le 
moyen de tuer l'industrie du vê-
tement pour hommes et garçons 
dans les petits centres indus-
triels, car cela .serait Injuste, é-
tant donné les divers facteurs qui 
hau.ssent le coût de production 
dan.s les établissements ruraux: 
coût de transport plus élevé, 
main d'oeuvre moins expérimen-
tée. choix de main d'oeuvre qua-
lifiée plus difficile, coût de la 
vie moins élevé. Le bien fondé 
des représentations de la Fédé-
ration Nationale du Vêtement, 
Inc., conjointement avec les em-
ployeurs ruraux produisit l'ac-
cord entre tous les lntéres.sés qui 
acceptèrent de créer trois zones 
économiques dans la province 
comportant une différence de 10 
à 15 pour cent entre la première 
zone et la deuxième et entre cel-
le-ci et la troisième. 

Un relèvement général des sa-
laires en même temps qu'une 
réduction d'heure,s de travail ac-
compagnèrent l'application du 
principe du zonage. Le pourcen-
tage d'augmentation du taux 
horaire des salaires dans les zo-
nes deux et trois fut beaucoup 
plus considérable que dans la 
zone un '1) de Montréal, parce 
que, auparavant la différence 
des salaires entre cette zone et 
les deux autres était trop dispro-
portionnée. Ce n'e.st pas dans 
l'industrie du vêtement pour 
hommes et garçons que l'on peut 
désormais dire, que les salaires 
dans Québec sont plus bas qu'en 
Ontario. 

l.r>, Fédéi'ation Nationale du 
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L E S F A B R I C A N T S 

F A S H I O N - C R A F T LIMITÉE 

J.-Louiti Lcvesque. Président, 
(lérard Favrenu, Vicc-prés. et Dir.-Giméral 

Lionel Lacroix c.t W. S. Mcdutcheon, Dir.-Gén.-Adjoint, 
Etne Lacroix — J. K. Boivin, Directeurs. 

- I|l -

A t e l i e r s à V i c t o r i a v i l l e , Q u é . 

Ceux qui sont à votre service 

hP a octobre, le biirwiii f^iléral (le l:i K '̂fK^rii (ion du VéteiiifiK H'<'S1 r^iiiil â Hhcrhi'ooUc. .\ R<'tt« 
occitHioii, on a prlw la photographie suivante. On remarque, <!<' gaurhe ft droite, ( l i 're r:ingé»i) lilnille 
DfiFranclHco, Madeleine Hoy, secrétaire, Angcio Forte, vice-président, Alain Kheault, l'ahhé \rfnf-e 
(iauthicr, auniflnier, Mnurlm .loubert ; (21i"'nie rangée) , .feanne SavanI, Yvette Trottier, tJisMe 
Huaril, Yvette Arsenault et Maurice Oalarneau (.le rangée), Josepli lliis(|uc, Jean Kainville, Margue-
rite Hourassn, Well ie Ifamel, le nouveau président de In Fédération, Donia llaniel ainsi (|ue MM. 
nilodeaii, de Ht-Ilo»h, f;auvln, Ijavlgne, Ricard, l'npinenu, Plouffe, Breton, M. Ilemard Vé/.lna, 
organisateur. 

Vêtement avait fa i t oeuvre fé-
conde dans l'Intérêt commun de 
toute l'Industrie pour longtemps 
dans l'avenir. 

Depuis lors, son action n'a pas 
dévié du même esprit dans les 
négociations annuelles du renou-
vellement de la convention col-
lective comme dans les réunions 
du Comité paritaire, lequel en 
surveille l'application. 

Notre Fédération étudie pré-
sentement le projet d'une con-
vention collective à extension 
juridique pour les ouvriers tra-
vaillant dans le vêtement de tra-
vail, cheml.se, etc. 

I l est agréable de constater que 
la plus parfaite et la plus cor-
diale existe entre les Syndicat.*; 
aff i l iés et la Fédération. 

Voici les réalisations de la Fé-
dération Nationale du Vêtement. 

Notre Fédération groupe au-
jourd'hui les Syndicats dj»- Qué-
bec, 8t-Hyaclnthe, Jollette, Mont-
réal, Ste - Croix, Victoriaville, 
Grand'Mère, Sherbrooke, Farn-
ham, et Loul-sevllle. Elle compte 
donc dix syndicats et l 'effectif 
est de 2,500 membres. 

La Fédération Nationale du 
Vêtement est donc aujour-
d'hui le corps le plus re-
présentatif des ouvrlens et 
ouvrières de l'Indu,strie du 
vêtement. 

I L Y A D I X ANS 

Aucuiie législation provinciale 
ne régissait les conditions de tra-
vail dans l'Industrie du vête-
ment; les apprentis encom-
braient le métier; aucune échelle 
de salaires ni clas.slflcatlon des 
tâches n'existaient, les manufac-
turiers des grands centres, de 
concert avec l 'Amalgamated 
Clothing Workers Union, ten-
talent d'Imposer les salaires de 
Montréal aux Industries rurales 
de façon ii prendre avantage sur 
elles et les terra.s,ser ensuite par 
une concurrence facile. 

Les heures de travail variaient 
de 50 à 60 heures par semaine. 

Aucune compensation n'était 
payée pour les heures supplé-
mentaires. 

(A suivre en [)iige 6) 

Hommaye de 

R A O U L G A R N E A U & F ILS 
Manufacturiers de vêtements 

309, Blvd. Charesl, 
QIJEBKC. 

Téléphone 
9212 

A NOS EMPLOYES 

votre collaboration est hautement appréciée. 

Nos Hommages 

aux .Syndicats Nationaux et à la T. T. C. 

A TOUS 

et 

l i n m t i f ^ t i l ^ ^ u r i u t i ï i ^ A m i r i 

xjnu-

J-
La Maison 

ELKIN COMPANY LIMI I^lîl) | 
FARNHAM, QDE. 
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Le Syndicat National des Employes 
du Vêtement de Victoriaville Inc. 
« P o r Alain Rheault, agent d'ajfaires du Syndicat national 

dea employés du Vêtement de Victoriaville» 

I A l'nuionine de 1934, à la suite de jfrèves et de d i f f i -
i fultés ouvrières, un K''<><iIJe d'ouvriers, de vrais apôtres, 
! décident de s'orjjaniiser en syndicat ayant un caractère 

franchement catholi(|ue et national et de travailler à 
délojfer de la ville de Victoriaville une union étrangère 
l 'AmalKamated. 

T,e 31 o(!t.obre 1034, iii)rr;s phi-
RUMirK (ie travp.il f t do 
piopagaïKle i)arnil les ouvrioffi 
du vêtement, un grand rallie-
iiu-nt a lieni où l'on décide do fon-
«Icr déflnitlvoniont un vrai ,syn-
flicat. fj'as.scnibli'^e adopte une 
«•(institulion, et des rèi<lor»T'nts et 

l'on procèdR à l'élection des pre-
miers officiers. Après la tenue 
d'un voto secret le t)remler Comi-
té lOxécutif se compose alnfii : A-
dolphe flélanger, président. Ray-
mond Tourvi l le, vice-président. 
.r.-N. Molancon.fiec.-archivlste. Al-
Ijhoiise (!ôt.é. sec. financier. I. 

Avcr les homnitigcs 

de 

LA FRFP?ATION NATIONALE 

^ ^ DU VÊTEMENT, INC. • • 

((w)) 
Ŝ Ô P r é s . : M . W e l l i e TTamel - Sec . : M l l e Made l e ine R o y . fe, 

^ 120-11, Notre-Dame, 201, rue Morin, 

• Victoriaville. Québec. 

Tmmw.—' • ^s^mm 

T O U S / 

Aies Meilleurs Souhaits de Bonheur 

et 

Prospérité pour l'Année 1947 

0' 

U f t ami: 

G . D . L A V I Q U E T T E , 

A v iseur en Re l a t i ons Industrielles, 

Montréal, Qué. 

Rous.seau, trésorier. Raoul .loll-
coeur, directeur. Alphonse l'olin, 
directeur. Antonio Turgeon, di-
recteur. Alphonse Desharnaies, 
directeur, liertha Portier, direc-
trice. T. T^agacé, directrice. 

Aussitôt élus ces of f ic iers 
s'cmprcpsent <le prier Mgr Onil 
Milot do nommer im aumônier. 
Monsieur l'abbé Augusto; Heau-
chcsne est nommé ù ce poste. TiO 
bateau était lancé, ballotté, mais 
grâce au dévouement inlas.sable 
des dirigeants, ils (levaient tra-
verser la tempête de diff icultés 
et i)arvenir à bon port. Dès sa 
fondation, le svndicat s'affilia 

la C. T .C. C. 
IJOS i»r/L.sl<lcnts 

Df'puls sa fondation, le Syndi-
cat eut sept présidents dont vol-
ci les noms : Adoluhe Bélanger 
n034-1 fl3(!) ; Al fred Lauzon (1030-
1038) : Alphonse Côté (1038-
10.'!!)) ; Trénée Rousseau (1030-
1041) ; .Toseph Aubry ; (1041-1044) 
Donla rramel (1044-1045) ; Wel-
lie Hamel (1045- ). 

TTommages A ces vaillants (|ui 
avec un véritable esprit de désin-
téressement travaillèrent sans 
relfiche améliorer les condi-
tions de travail de leurs cama-
rades, h établir des relations 
amicales avec les patrons do la 
(!io Rubin Bros, et 'Fashion 
Craft I.tée, et autres. 
f/<;s agents (l 'affalrcs 

Le travail des off iciers fut se-
condé par dos agents d'affaires 
dont voici les noms : .T,-TTonr' T̂ a-
pointe. Trénée Rousseau, Alain 
Rheault. 

T/effectif du .syndicat, aug-
mentant de jour en Jour, ces a-
gents d'affaires durent se multi-
plier fi la tâche pour donner tou.s 
les services exigés par les mem-
bres. Etant libérés, Ils furent 
d'un .secours précieux à tous le.s 
syndiqués pour le règlement de 
griefs, la signature de conven-
tion particulière de travail etc. 
Kn l'an in-lfi 

I.e Syndicj.t National du Vête-
ment a un effectif de huit cents 
membres <8001 cotl.sants répar-
tis dans les Usines de ' Rubin 
Rros T.td. (320) Fashion Craft 
T.tée (320) TTtlllty Text i le Ltd. 
(100). Dans chacun de? ateliers, 
tous les einployés sont membres 
d\i syndicat et la cotisation .syn-
dicale est retenue .sur la paie 
chaque mois iiar les employeurs 
et remise au syndicat. Des comi-
tés do relations ou de griefs ain-
si que des comités mixtes de pro-
duction sont prévus dans les con-
ventions et rendent de réels ser-
vices atix ouvriers et patrons. 
De r)lus, le Syndical, a l 'honneur 
d'avoir l'un des siens cOTTime 
président de la Fédération Na-
tionale du Vêtement dans la 
personne de Wel l le TTamel. Au 
(Comité paritaire du Vêtement 
Fin pout hommes et enfants. M. 
Alain Rheault vei l le aux intérêts 
des membres syndiqués 

I.e Syndicat National du Vête-
ment a grandi et II peut être 
fier, après 12 ans de v ie Intense 
et d'activités blenfai.santos, des 
services rendus aux ouvriers et 
ouvrières du vêtement de Victo-
riaville. Par sa caisse de décès, il 
verse pour la modiqtie .somme 
de dix cents par mois im mon-
tant fie .<!.300. lors du décès d'un 
niembre. T1 a rempli les deux 
bflts du riyndlcalisme en amélio-
rant les conditions de travail de 
ses membres et en les aidant fi-
nancièrement par des caisses de 
secours. TTn fait ft souligner: ses 
800 membres sont des lecteurs 
a.ssldus du journal le Travail , 
car le Syndicat fait parvenir i) 
chacun imo copie gratuitement 
comme moyen de propagande et 
d'Mucatlon. 

T1 est impossi>)le de résumer 
en quelques lignes le travail ac-
compli durant dou7P années, 
mais nous ,avons voulu lover un 
coin du voi le et faire constater 
(iu'?l Victoriavi l le 11 existe des oit-
vrlers syndiqués dans un syndi-
cat catholique et national, et, cela 
depuis douze ans et que tous et 
chacun sont heureux d'y ai)piir-
tenlr parce qu'ils savent les bien-
faits du riyndlcalisme fait pour 
eux et (llrigés i)ar eux et ncm par 
des étrangiTS. Qtte cet exemple 
serve aux autres aux HdeT)tes de 
l 'Amalgamated m du syndicalis-
me neutre, principalement,. 

Aliiln K I l K A r r / r . 

Avee le» hommoi/cB de la ninnufacliire de -vêtementa 

f. T. COULOMBE & CIE LIMITÉE 
130-1.38, rue de l'Kifll.se 

QUEBKC 
Téléphone 

3-:}529 

Magasin Forteresse Limitée 

V E N D E U R S D E S V E T E M E N T S " F O R T E R E S S E ' 

252, rue St-.Ioseph 

Voinin de l'Hôtel S;t-Roch 

(Juébec 

.\l/y v\l4, .M// AV̂  -AI//, -M/./ •''I/' Al/̂  , .''ŷ  

Meilleurs voeux de 

f t 

I n n u i ^ r î A t t t t r ^ 

attx Syndicats Catholiques Nationaux 

ainsi qu'à tous nos employés. 

i l l . 

RUBIN BROS. (CLOTHIERS) LTD 
Victoriaville, Qué. 

•siT Tir TO ^ , I/.. .M/,. tr-^ — 
— — — ^ — ^ — ^ — ^ — ^ — ^ — ^ — ^ — ^ — 

ous prenons cette occasion de remercier tout 

particulièrement nos Employés de leur loyale 

collaboration. 

^ Il nous fait plaisir de saluer amicalement nos 

amis des Syndicats Nationaux et de la C. T. C. C. 

DDD 

^ tous 

î î n n mr t l l cu r f l juml jut în ^ m t r mt 

i n i u u l x N i t H 

f t Ullf 

I n u m ^ r t î i j i n i r n w r A m n V 
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L a D i rec t i on de 

S. R U B I N L I M I T E D 
Sherb rooke , Qué . 
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Historique de l'Union Catholique 
des ouvriers en confection 
de Québec Inc. 

(Par Mlle Madeleine Roy, secrétaire de l'Union de la 
Fédération Nationale du Vêtement). 

Au mt)is de janvier 1934, des gens pénétrés de principes 
sociaux firent un premier appel à l'unité sous l'étendard du 
syndicalisme catholique. Les officiers de la première heure 
notamment Monsieur J. A. Francoeur, président et Monsieur 
Lauréat Bilodeau, vice-président ne ménapèrent ni leur temps 
ni leur dévouement pour le succès de la cause. Dès le mois de 
février de la même année, une première hausse de salaire 
était obtenue pour tous les ouvriers et ouvrières du vêtement 
de la ville de Québec. 

Une fois de plus les ouvriers et 
ouvrières manifestaient une vive 
compréhension des principes de 
la doctrine sociale de l'Eglise. 

Cette doctrine sociale de l'Eglise 
les ouvriers et ouvrières de Qué-
bec l'ont non seulement comprise 
mais l'ont aussi mise en prati-
que. 

Ce premier succès devait déci-
der définitivement la fondation 
de l'Union des ouvriers en Con-
fection de Québec. Au mois de 
mars 1934, cette organisation 
ouvrière obtenait son existence 
légale en vertu de la loi des syn-
dicats professionnels. Depuis 
lors, l'Union des Ouvriers en 
Confection de Québec a toujours 
marché danS la voie du progrès. 

En 1936, l'Union des Ouvriers 
en Confection de Québec partici-
pait à la fondation de la Fédé-
ration Nationale du Vêtement, 
Inc. 

Chaque année des augmenta-
tions de salaires ont été accor-
dées à tous les ouvriers de l'in-
dustrie de la confection, suivant 
l'échelle de taux gradués du Co-
mité Conjoint qui régit cette in-
dustrie. L'Union Catholique des 
Ouvriers en Confection de Qué-
bec a conclu depuis plusieurs 
années des contrats avec les ma-
nufacturiers de vêtement de 
Québec. Par ces contrats, les 
employés en confection de Qué-
bec ont retiré de précieux avan-
tages tant au point de vue con-
ditions de travail qu'au point de 
vue augmentations de salaires. 

Notre Syndicat, au cours de 
l'année qui s'achève, a connu des 
succès marqués, mais il eut aussi 
à faire face à des épreuves. 

La f in de la guerre a frappé 
durement notre Syndicat; c'est 
ainsi que la Master-Craft Uni-
form Co., qui confectionnait ex-
clusivement du vêtement mili-
taire, dût fermer ses portes, ame-
nant le chômage de plus de 600 
personnes. Nous espérons cepen-
dant voir bientôt se réorganiser 
cei, atelier pour le plus grand a-
vantage de nos membres de mê-
me que de toute la ville de Qué-
bec. 

Notre Syndicat est heureux du 
succès obtenu dans les négocia-
tions avec Gardner Clothing. U-
iie convention collective de tra-
vail fut signée avec cette f irme 
et nous voyons le premier pas 
vers l'organisation des employés 
du vêtement de travail de Qué-
bec. Notre but est de parvenir à 
un décret provincial pour le vê-
tement de travail, et nous espé-
rons l'obtenir prochainement. 
Nous attendons de ce décret de 
belles améliorations, de meilleu-
res conditions de travail pour 

tous les employés du vêtement de 
travail dans la province. 

Le Syndicat a aussi donné tou-
te sa collaboration à la fondation 
de comités mixtes de production 
dans les différents ateliers de 
vêtement de Québec. Plusieurs 
autres projets sont à l'étude pour 
l'an prochain. Nous nous devons 
de signaler la nomination d'un 
de nos membres, M. Bernard Vé-
zina comme organisateur de la 
Fédération Nationale du Vête-
ment, Inc., nous lui souhaitons 
beaucoup de succès. 

Enfin, le syndicat est l 'inter-
médiaire reconnu pour le règle-
ment de difficultés qui peuvent 
survenir entre les patrons et les 
ouvriers. Tous les mercredis soir 
un bureau est ouvert au Secré-
tariat des Syndicats Catholiques, 
19, rue Caron pour recevoir les 
griefs des employés. Le Comité 
Exécutif étudie les cas et les sou-
met aux patrons en vue d'un rè-
glement équitable pour les deux 
parties. 

Au cours de ce bref historique, 
i'Union des Ouvriers en Confec-
tion de Québec est heureuse de 
rendre hommage à ses pionniers, 
en particulier M. Gérard Picard, 
président de la C. T . C. C., M. J. 
A. Francoeur, premier président, 
M. L. Bilodeau, M. A. Gauvin, 
M. T. Bouchard, M. P. Anderson. 
M. R. Jobin, M. W. Bédard, M. 
Lafrance, Mlle Yvonne Paradis, 
Mlle J. Savard, Mlle J. Fleurie. 
Mlle F. RobitaUie, Mlle G. Robl-
taille, Mlle Y . Paquet, M. R. Du-
fresne, M. R. St-Pierre, M. R. 
Therrien, M. E. Génois, M. Jules 
Boucher , Mlle M. Gendreau, 
Mme Garneau, M. B. Vézina. Ces 
noms sont dans les mémoires à 
cause des services qu'ils ont ren-
dus aux ouvriers de la Confec-
tion de Québec. 

L'Union des Ouvriers en Con-
fection de Québec fait appel à 
tous les travailleurs de vêtement 
pour qu'ils réalisent enfin l ' im-
portance.pour eux d'un syndicat 
stable et solide. C'est là l'unique 
moyen d'améliorer le sort de nos 
travailleurs et c'est le voeu des 
officiers de l'Union Catholique 
des Ouvriers en Confection de 
Québec. 

Les officiers actuels de l'Union 
sont: Président: M. Jos. Busqué; 
vice-président: M. Elis Génois; 
Secrétaire-archiviste: M. Roméo 
Côté; secrétaire-correspondante: 
Mlle Madeleine Roy; secrétaire-
financier: M. Paul Bilodeau; se-
crétaire - trésorier: M. Marcel 
Fournel; directrices: Mlle Jean-
ne Savard, Mlle A. Goupil; con-
seiller moral: M. l'abbé Aurèle 
Ouellet. 

Madeleine ROT 

Gracù'.useté de 

G A R D N E R C L O T H I N S M F Q . C O . 
Vêtements pour hommes et garçons 

645 St-Vallier, 
QUEBEC 

Téléphone 
2-1289 

Le Syndicat National des Employés 
du Vêtement de Victoriaville, Inc. 

MM.: W. Hamel, prés 
C. Vallières, v.-prés. 
A. Lavigne, sec.-arch. 
P. Eheault, sec.-trés. 
R. Savard, sec.-fin. 
G. René, ass.-sec.-ar. 

Directrices: Mlles Cécile 
Cyrenne, Antoinette 

Cyfenne et Régiua 
Bergeron. 

M. Roland Demers, 
directeur. 

M. Alain Rheaulî, 
aviseur technique. 

M. l'abbé Irénée Gauthier, 
aumônier. 

Ce que la Fédération 
du vêtement... 

(Suite de la page 6) 

Le salaire moyen était de $0.38 
l'heure ou de $11.85 par semaine. 

Aucun congé n'était payé. 

Les conditions de travail é-
talent dures et plusieurs grèves 
paralysaient l'industrie. Certains 
chefs des unions internationales 
en profitaient pour exploiter le 
mécontentement des ouvriers. 
Leur but était d'éloigner les ou-^ 
vrlers du .syndicalisme Catholi-
que et National. 

AUJOURD'HUI 

La Fédération est aujourd'hui 
signataire d'une Convention col-
lective de travail dont l'extension 
couvre les limites de la province. 
Cette convention régit les salai-
res, l'apprentissage et classifie 
les tâches. Par l'établissement 
d'un Comité paritaire, ouvriers 
et patrons volent à la surveil-
lance et au respect de cette con-
vention. La Fédération Nationale 
du Vêtement a lutté pour l'éta-
bllssment de zones économi-
ques afin de protéger les ouvriers 
et les patrons des centres ruraux. 
Ses ef forts ont été couronnés de 
succès: trois zones sont établies, 
déterminant une différence de 
10 p.c. à 15 p.c. dans les salaires. 

La semaine de travail (de 50 à 
60 heures 11 y a dix ans est ré-
duite à 40 et 44 heures). 

Les heures de travail au delà 
de 44 heures par semaine sont 
rémunérées au taux de temps et 
demi. 

Le salaire moyen est de $0.80 
de l'heure, soit 30 p.c. d'augmen-
tation ou de $23.00 à $25.00 par 
semaine. 

La première, la Fédération de-
mande et obtient en 1943 une 
semaine de vacances payées pour 
tous les ouvriers et ouvrières du 
vêtement de la province de Qué-
bec. 

La Fédération a vaincu tous les 
obstacles et permis un règne de 
paix dans l'Industrie. Les droits 
des ouvriers, de même que ceux 
des patrons, sont respectés par 
des contrats collectifs justes et 
équitables. La Fédération par son 
attitude loyale, a gagné la con-
fiance de tous. 

Telle est l'oeuvre accomplie par la 
Fédération Nationale Catholique 

du Vêtement dans ses dix 
premières années. 

LES RAISONS DU SUCCES 

Les ^alsol^s du succès c'est d'a-
bord l'application, dans les rela-
tions patronales-ouvrières, des 
principes de la doctrine sociale 
de l'Eglise contenus dans les en-
cycliques "Rerum Novarum et 
Quadragesimo Anno". 

C'est ensuite son désir et sa 
volonté de donner à chacun son 
dû en bannissant l'égoïsme des 
classes, qui cherche à satisfaire 
le bien commun de l'industrie et 
à promouvoir la justice sociale. 

C'est enf in l'esprit syndical 
vraiment national des dirigeants 
de la Fédération Nationale du 
Vêtement, des officiers et des 
membres des syndicats affiliés. 

A l'occasion de ce bref histori-
que, les officiers de la Fédéra-
tion sont heureux de rendre 
hommage aux pionniers du mou-
vement: en particulier MM. Al-
fred Charpentier, ex-prés id^t 
de la C. T . C. C., Gérard Picard, 
président actuel, aux officiers de 
la Fédération: MM. Alfred Lau-
zon (1er) président. Lauréat Bi-
lodeau, Jules Boucher, Elle Gé-
nois, Bernard Véssina, Jean-Ma-
rie Barbln, Joseph Demers, Jo-
seph Aubry, Irénée Rousseau, E-
yarlste Rousseau, Armand Béll-
veau, Léopold Trahan, Raymond 
Galarneau, et T . Turgeon; aux 
abbés Auguste Beauchesne et 
Albert Dumas, aumôniers. Ces 
noms resteront gravés dans la 
mémoire de chacun car Ils ont 
fait leur devoir et ont rendu 
d'immenses services aux ouvriers 
et ouvrières dans l 'Industrie du 
vêtement. 

La Fédération a beaucoup fait 
dépuis dix ans, et la besogne à 
accomplir est encore grande. 
Nous savons que nous aurons à 
.surmonter bien des difficultés à 
vaincre chez un grand nombre 
un état d'esprit malheureuse-
ment trop répandu: égoïsme et 
indifférence. Ceux là refusent de 
comprendre que la force collec-
t ive-est beaucoup plus efficace.'' 

que tous les efforts individuels, 
La Fédération fait appel à tous 
les ouvriers syndiqués pour qu'ils 
continuent d'appuyer plus que 
jamais leur syndicat et leur fé-
dération. Aux ouvriers et ouvriè-
res non syndiqués, la Fédération 
demande de joindre les rangs de 
nos syndicats. Avec l'appui de 
tous, l'industrie du vêtement 
connaîtra dans Québec un bril-
lant avenir. 

L'Exécutif de la Fédération 
Nationale du Vêtement se com-
pose comme suit: président, M. 
Wellie Hamel, Victoria ville; 1er 
vice-prés., M. Angelo Forte, 

Montréal; 2e vice-prés., M. Mar-
cel Fournel, Québec; secrétaire 
générale: Mlle Madeleine Roy. 
Québec; aviseur moral, M. l'abbé 
Irénée Gauthier, ptre de Victo-
riaville; organisateur, M. Ber-
nard Vézina. 

Madeleine Roy, sec. 

MANUEL DE L'INVENTEUR 
écrjv^ez èT^ 

^ I L B E R T FOURNIER 
^paocugfufidoBgeyfrsJwrmm 

" ^ 3 4 Sî£ CATHERINE Ï Î : MONTREAL 

Vient de paraître 

"MA CONVERSION AU SYNDICALISME 
CATHOLIQUE" 

écrit par M. Alfred CHARPENTIER, 
ex-président de la C. T. C. C. 

à l'occasion du 

25ème anniversaire 
de fondation de notre mouvement. 

Les membres des syndicats affi l iés peuvent se le procurer au 
prix de $1.00 l'exemplaire. Les frais d'envol seront assumés 
par l'auteur. 

A T T E N T I O N ! 

Une commission de 15 p.c. sera accordée sur 
toute commande de 50 exemplaires et plus. 
Toute commande devra être accompagnée d'un 
chèque, bon de poste ou mandat d'argent et 

adressée à : 

Alfred CHARPENTIER, 
8fi09, rue De Gaspé, 
MONTREAL, Qué. 

L'Union Catholique des Ouvriers 
en Confection de Québec, Inc. 

Prés.: M. Jos. Busqué - Sec.: Mlle Madeleine Roy 

Avec les hommages de 

L'Union Nationale du Vêtement de Montréal 
Président : M. L . Grimard 

Secrétaire-archiviste: Mlle J. Hamel. 
Secrétaire-financier : M. W. Lafontaine. , 

Directeurs : MM. : L. Lahaie, J. Bélanger, M. Gauvreau. Mlles: 
E. Arcouette, J. Corbin, A. Gauthier, A. Milette, 
A. Gougeon, S. Caron, B. Bazinet, M. B. Cartier 
et Mme G. Masson. 
Secrétaire du Bureau, Mlle P. Corbin. 

Agent d'affaires, M. Angelo Forte. 

Hommages aux travailleurs 

COMITÉ CONJOINT DE 
L'INDUSTRIE 

DES VÊTEMENTS 
D'HOMMES ET GARÇONS 

Joseph Schubert, président. 

Lionel Lacroix, vice-président. 

Laurette Beaudry, secrétaire. 
• • 

1509, rue de la Montagne. .a"éléphone: PLateau 1466 

M O N T R E A L , P . Q . 
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ACTIVITÉS SYNDICALES 
À QUÉBEC 

Klcyctions ! 
La plupart des syndicats de la 

région de Québec sont actuelle-
ment en periode électorale. En 
effet, dans la plupart des unions, 
les élections se font pendant les 
mois d'octobre, de novembre et 
do décembre. I l en est ain.si du 
Conseil général qui choisira son 
bureau de direction à la premiè-
re assemblée de décembre. 
Chez les travalllenr.s 

en chaussures : 
Les quatre sections de l'TT-

nion protectrice des travailleurs 
en chaussures de Québec ont 
procédé à leurs élections annuel-
les au cours des dernières se-
maines. 

Chez le.s machinistes, le scru-
tin a donné le résultat suivant: 
président : Joseph tlouillard ; vi-
ce-président, Joseph nérard : se-
crétaire, Victor Bernard, assis-
tant secrétaire Fernand Labrec-
que : trésorier, Ernest Frédéric : 
assistant-trésorier. Aimé Frédé-
ric : sentinelle, Maxime Rous-
sel : délégués au Conseil géné-
ral : MM. Jo.seph Rouillard, Jo-
seph Bérard, Adalbert April, 
Victor Bernard. Marcel Chall-
feur, I.auréat Labbé: délégués 
au comité exécutif, MM. Joseph 
Rouillard, Joseph Bérard, R. Du-
four, E. Frédéric, R. Emond, C.-
H. Drolet, V. Bernard, T.. I.abbé, 
M. Chalifour. 

Les monteurs ont choisi le bu-
reau de direction suivant: pré-
sident. Alphonse Roberge, vice-
président, Gérard Ruel, secrétai-
re, Eugène Rancourt. assistant-
secrétaire, Roland Bédard, tré-
sorier, Léo Bédard, assistant-tré-
sorier, Henri Huot, sentinelle, 
Tréf lé Roy ; délégués au Conseil 
généra] : MM. A. Roberge, L. Bé-
dard, A. Jobin, E, Rancourt, T. 
Roy et Tj. I^essard : délégués au 
comité exécutif: A. Roberge, G. 
Ruel, A, Jobin, I;. Bédard, E, 
Rancourt. 

Le bureau de direction de la 
section des tailleurs se compose 
des membres suivants : prési-
dent, .L-T. Gosselin, vice-prési-
dent, A. Servais; secrétaire F. 
Hamel : assistant-secrétaire, P -
R. Robitaille; trésorier, W. T.ab-
bé ; assistant-trésorier, C. H. T.é-
fourneau ; sentinelle. N. Thl 
vierge ; délégués S l'Exécutif. J.-
T. Gosselin, W, T.abbé. F. Ha-
mel, J. liabrecque et E. Ruel ; 
délégués au conseil général: J.-

T. Gosselin, J. Bernard, E. Ruel, 
C. Létourneau, A. Girard, F. Ha-
mel. 

La section féminine, qui a 
considérablement augmenté se.s 
effectifs depuis quelques mois, 
s'est choisie fê bureau de direc-
tion .suivant : présidente, Mlle 
Juliette Bourboin ; vice-présiden-
te, Evangéline Dupuis; secrétai-
re, Germaine Bélanger; tréso-
rière, Jeannine Rochon ; senti-
nelle, Jeanne Ruel déléguées à 
l'exécutif, Juliette Bourboin, E-
vangéllne Dupuis, Germaine Bé-
langer, Gisèle Sirois. Jeanne 
Ruel ; déléguées au conseil gé-
néral, Gisèle Sirois, Jeannine Ro-
chon, Cécile Rochette, Juliette 
Bourboin, Thérèse Tardif. 

On sait que l'Union protectri-
ce des travailleurs en chaussures 
vient de préparer un projet de 
convention collective compor-
tant des clause.s de sécurité syn-
dicale qui est présentement de-
vant l'Association des Manufac-
turiers de Chaussures de Qué-
bec. Ties négociations sont sur 
le point de s'engager entre les 
deux parties. I/union a obtenu 
des certificats de reconnaissan-
ce syndicale dans plusieurs ma-
nufactures de Québec. I.es plus 
Importantes. 

Jje Syndicat dn Vfitemcnt. 
Le syndicat national catholique 
du vêtement de Québec est aus-
si en voie de négocier des con-
ventions collectives particuliè-
res avec les manufacturiers de 
la ville de Québec. Ces contrats 
comportent aussi des clauses de 
sécurité syndicale. 

TvC syndicat des employés rte 
garage : au moment oû ces 'Ignes 
seront mises sous presse, ce syn-
dicat aura probablement entre-
pris des négociations d'un con-
trat collectif, comportant une 
clause de sécurité syndicale, a-
vec l'association des Marchands-
détaillants de Québec, section de 
l'atito-voiture. Dans le contrat, on 
a inclus le.s divers amendements 
qu'on désirait apporter au dé-
cret 765 qui régit les salaires et 
les conditions de travail dans 
ces établissements. MM. J. Pa-
rent, R. Fiset et A. Mainguy 
s'occupent de contrat. 
Chez les employés dm 

commerce 
On procède actuellement de la 

même façon dans les négocia-

I 
COMPAGNIE ACTON SHOE LTEE 

Alfred LAMBERT, Inc., distributeur 
CHAUSSURES DE TOUS GENRES 

26, rue Notre-Dame ouest Montréal 

tions entre le syndicat des em-
ployés de magasins et une part 
et l'Association patronale du 
commerce et l'As.sociation des 
marchands détaillants, d'autre 
part. Au lieu d'amender le décret 
comme on le faisait, M. T^uclen 
Dorlon, .président du syndicat et 
organisateur du Conseil général 
s'efforce de signer une conven-
tion collective, quitte ensuite à 
faire les modifications qui s'im-
poseront au décret. 
Au Conseil de la coii.struction. 

Comme beaucoup le savent, 
les divers .syndicats des métiers 
de la construction sont signatai-
res d'un contrat d'atelier fermé 
avec l'Association des Construc-
teurs de Québec. A la faveur de 
la guerre, nombre de "scabs" s'é-
taient glissés dans ces métiers. 
De concert les syndicats affiliés 
au Conseil de Construction ont 
entrepris une grande campagne 
de propagande afin de fermer la 
porte des chantiers aux ".scabs" 
et de recruter un nombre encore 
plus considérable d'adhérants. 
Au syndicat des mécaniciens de 

machines fixes. 

I.e 1.4 novembre, au Secrétariat 
des Syndicats Catholiques, le 
syndicat national catholique des 
mécaniciens de machines fixes 
a tenu ses élections sous la pré-
sidence de M. Henri Petit. T,e 
ré.sultat fut le suivant: Prési-
dent (réélu) Adélard Couture; 
vice-président (réélu) Al fred 
Giroux ; secrétaire archiviste 
(réélu) Maurice Arteau ; secré-
taire-tré.sorler (réélu) Joseph 
Aubin ; secrétaire financier 
(réélu) .L-François Thibault ; 
sergent d'Armes (réélu) Alfred 
Couture. 

Ce syndicat compte au delà de 
80 membres qui se recrutent 
principalement parmi les em-
ployés d'hôpitaux et les mai-
sons d'enseignement. I l est si-
gnataire conjointement avec plu-
sieurs autres ^syndicats d'un dé-
cret et d'une convention d'ate-
lier fermé dans les services hos-
pitaliers. 

Plus d'une centaine d'employés 
de garage et de postes d'essence 
du di.strlct de Québec, réunis au 
secrétariat des syndicats catho-
liques, ont reporté M. Joseph Pa-
rent à la présidence de leur syn-
dicat. M. Parent est aussi vice-
président du Conseil général des 
syndicats catholiques de Qué-
bec. 

Les autres officiers élus sont: 
1er vice-président, Gérard Fau-
cher ; 2e vice-président, Pierre 
Germain ; secrétaire, Roger Fi-
set ; secrétaire-correspondant, 
Jos. Bouchard ; secrétaire finan-
cier, Ad. Mainguy ; trésorier, Eu-
gène Paquet; sentinelle. Ray-
mond Parent; gardien. Rosaire 
Boutin, délégtiés au conseil gé-
néral. Joseph Parent, Roger Fi-
set, Simon Gagnon, Gérard Fau-
cher, • At Camille 

Imbeau ; représentants du syndi-
cat au comité paritaire de l'auto-
mobile Roger Fiset, Eugène Pa-
quet et Philippe Deschênes. L'é-
lection était sous la présidence 
de M. André Rov. secrétaire de 
la C. T. C. C. 

I/assemblée a pris connaissan-
ce de certaines clauses relatives 
à un nouveau projet de sécurité 

syndicale, qui sera discuté dans 
quelques jours. 

Gibeauit& Duquette 
Avocats 

STE-AGATHE-DES-MONTS 
Tél. fiO 3, rue Pr^fontalne 

G ui de Syndical 

CONSEIL GENERAL DES SYNDICATS 
CATHOLIQUES DE QUEBEC 

Lauréat Morency, président 
20, rue Bayard, Québec 

Tél. 2-5808 

J.-Orner Pagé, secrétaire 
20, rue Ste-Ànne, Québec 

Tél.: 3-3751 

29, rne Gordon Tél. 587 

Conseil Central des Syndicats Catholiques 
et Nationaux de Sherbrooke 

Lorenzo L E F E B V R E , prés. Léopold L A I J B E R T E , sec. 

Conseil Central des Syndicats Catholiques 
Nationaux de Montréal 

1231 est, rue Demontîgny Montréal 
Geo.-Almé GAGNON, prés. J.-Ant. Chagnon, «ec. 

Hommage du 

Conseil Central des Syndicats Catholiques 
Nationaux du diocèse d'Ottawa 

J.-D. JOANI6SE, prés. Rod. JOLY, sec. 

Fédération Nationale Catholique des Métiers 
du Bâtiment 

Osias PILION, prés. J.-B. DELISLE, sec. 

Fraternité Nationale Catholique des Employés 
du Transport de Québec Inc. 

Ludger PERLAND, près. Arthur HAMEL, sec. 

D A N I E L J O H N S O N 
AVOCAT et PROCUREUR 

JOHNSON & TORMEY 
Edifice Fides 

25 e.st, rue St-Jacques (Montréal 1) Tél. LA. 9174 

" L A D O C T R I N E S O C I A L E P O U R T O U S -

Voiis connaissez nos cours par correspondance ... 

Magnifique occasion de vous instruire sur : 

Les quest ions ouvr iè res 
Le Syndicalisme : 

1. Ses adversaires - sa nécessité. 2. Ses bienfaits (historique) 
sa légitimité. 3. Définition - sa nature et ses buts. 4. Ses 
principes et son esprit. 5. Bon organisation. 6. Son organisa-
tion (suite). 9. Son influence. 10. Les cercles d'étude. 11. Le 
syndicalisme au Canada - les syndicats catholiaues nationaux. 
12. Conclusions. 

Chaque cours comprend douze leçons. Chaque leçon com-
porte un questionnaire qui doit être rempli, puis retourné 
au Centre Social pour y être corrigé. Les leçons sont 
envoyées sur réception des devoirs. Un examen final 
termine chaque cours. Les résultats, s'ils sont satisfai-
sants, sont couronnés par un certificat. 

I.«s frais pour chaque cours sont de |5.00 payable* ai l'on 
veut en deux Tersements de $2.50. 

Pour de plus amplea renseignement», veuillez 
communiquer avec : 

L E C E N T R E S O C I A L 
UNIVERSITE D'OTTAWA OTTAWA, ONT. 

L'Union Catholique des Manoeuvres 
de Québec Inc. 

Albert RAYMOND, prés. 18, rue Caron 

«06, RUE DU PONT 

^ L A C I » 
r i X . 

TEL. 4-4641 

0 U « O S C 
FABRICANTS D'ASCENSEURS 
Toute réparation mécanique 

Spécialité: Bornes-fontaines. Soudure électrique et autogène. 

Travail soigné 
Dans les produits fabriqués par la Dominion Textile pour fins de 

guerre et ceux faits pour la paix on trouve le même travail soigné, 

depuis si longtemps en demande par les judicieux acheteurs canadiens. 

Que ce soit tissus résistants pour aéroplanes de combats de notre 

aviation, ou draps et taies d'oreillers blancs et doux pour usage domes-

tique, la qualité, née de nombreuses années d'expérience dans la 

fabrication et garantie par le travail habile de nos employés de filatures, 

est là. 

DOMINION TEXTILE COMPANY 
LIMITED 

F A B R I C A N T S D E 

D R A P B E T T A I E S D ' O R E I L L E R S M A B O G 
" C O L O N I A L " F A S T E S T FABRICS 
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Les quatre conditions d'une grève juste 
Baptiste. — Moi, mon Père, je 

ne Riils fiu'un petit ouvrier. Na-
tiirelloincnt, j'ai toujours été 
pour les grèves. Je ne voyais 

tro)) coniinent faire valoir 
d'une autre manière nos roven-
dirations. Mais aujourd'liui, je 
commence à avoir des doutes. Il 
y a apparence que les grèves 
profitent ft d'autres ((u'aux ou-
vriers. Fit puis il y on a telle-
ment des grèves. On finit par se 
demander où est-ce qu'on va avec 
ce système là. Tant qu'il s'a-
Rissait de grèves dans ce (|u'ils 
appellent la petite industrie, me 
fol ! ça nv comportait pas beau 
coup de danger. Mais voilà ((u'à 
cette lieure ce sont les indus-
tries-clefs, comme ils disent, (lui 
se trouvent arrêtées par les grè-
ves. C'est bien sûr qu'à cause de 
cela tout est paralysé. On ne par-
le pas des grèves dans les servi-
ces ])ublics ou les h^I)ltaux: ça 
c'est de la folle pure et simple. 
Je me demande si c'est l)ien le 
meilleur moyen de lutter contre 
le comnnmisme. et .si c'est cela 
qu'ils ai)pellent une société cliré-
tienne ou la civilisation moder-
ne. On sait bien que je ne suis 
qu'un ignorant, mais j'ai l'idée 
que le bon Dieu n'a pas em-
mnncbcr le monde comme ça. Ce 
n'est pas l'avis des camarades 
catholiques. Tls me bouchent tou-
jotu's en me disant ntie les théo-
logiens, — ils appellent comme 
ca les prêtres qui font des cours 
à i'TTniversité. — ils sont pour 
les grèves. TOst-ce bien vrai, mon 
Père ? 'l'fichez de m'expliqucr ce-
la, pour l'amour du bon ]>leu ! 
Avec vous, on peut se comiiven-
dre. 

l/'Aumônier. —• Merci <!u com-
pliment, mon vieux ! Mais jiour 
mie fols, votre question est em-
barrassante. Mlle est comiili-
(|U(''e atissi. PrôtC/î-moi vos deux 
oreilles et vos deux yeux : ce 
n'esl pas trop pour .saisir une 
chose tellement embrouillée. 

Ji.'iptiste. - - Me voilà prêt à 
TOUS suivre, monsieur l'AïunA-
nier, Jamais je ne croirni que 
les questions des oouvrlers. ca 
d(''passe les ouvriers. T,e l)on 
Pi^'u a df) nous faire ime intel-
licence Dfiur comi)rendre nos af-
faires. T1 est vrai nue ce n'est pas 
f(_>njours le bon T)ieu qui nous 
les explique.^. Mais, vous, mon 
Père, vous êt^s une manière de 
bon Dieu, potir In raison que 
vous êtes prêtre. 

l/Aïunônier. — riajitisle. vous 
êtes cil veine aujourd'hui ! Tant 
mieux ! On n'a pas trop de tout 
son génie pour une pareille ques-
tion. 

Vos cam.'U'adf"; -rtv, disent 
donc que les théclonriens sont 
pour les grèves. C'e^-t nu peu 
vrai. Mais entendons-nous. Tls 
n'a))i)rouvent pa.s potn autant 
toutes les grèves oui se font, 
r'e.st une théorie qu'ils ont. que 
la grève n'est pas défendue en 
certaines circonstancer-' 'Heste à 
voir ensuite si In théor!<' s'appli-
nue (l;uis tel o " ' r i cas concret. 
•Rt nuis leur théorie ii'cnl' pas 
aussi simple ou'on le pons". 

Biintiste. — Il nie r-'^mblTlt fus-
sl ! J'e.spère quand mêm" In corn-
nrendre, afin de pouvoir i^ur dé-
brouiller ça comme 11 faut. 

T,'AumAnier. - •• A vrai dire, 
•Raptiste, ce n'est pn- de bon 
coeur que les Ihéolofleii.'r admet-
tent la grève. Us ont toujotu-s 
deviuit les veux un fameux tex-
te de Léon XI I I dans Hcnnii No-
variiin. lin moment, et ie vous 
le lis. 

Baptiste. — Kn effet, mes ca-
marades me parlent .souvent de 
Heniin Novnram. Je stiis bien 
content de f:ilre sa connrnV'ctrinf'e. 

T,'Auin "iiiior, — nvi-o- I 1(1 

Encourageont d e préférence / 

'ceux qui affichent cette carte. • 

parce qu' iU 

font leur part^'^ 

trouve sans plus de recherciie. 
Voici donc ce que le Pape dit de 
la grève dans cette Encyclique 
sur le .sort des ouvriers : " I l 
n'est pas rare qu'un travail trop 
prolongé ou trop iiénible et un 
salaire réi)uté- trop faible don 
nent lieu à ces chAmages voulus 
et concertés qu'on appelle des 
grèves. A cette plaie, si commu-
ne et en même temps si dange-
reuse, 11 appartient au pouvoir 
pul)lle de porter un remède ; car 
ces -chômages, non seulement 
tournent au détriment des i)a-
trons et des ouvriers eux-mê-
mes, mats Ils entravent le com-
merce et mdsent aux intérêts 
généraux de la société, et comme 
ils dégénèrent facilement en vio-
lence et en tumultes, la tranquil-
lité publique s'en trouve souvent 
compromi.se. " 

Baptiste. — TIein ! Ce n'est pas 
totit à fait ce qu'on m'avait dit. 
Comme quoi, c'est toujours 
mieux de boire l'eau à la sour-
ce ! 

T/'AiunAnier. — Bien sflr, Bap-
ti.ste ! Or vous pensez bien que 
les morali.stes n'ont pas l'auda-
ce de prAner la grève comme un 
bienfait qtiand le Pape ne semble 
pas même .sotipçonner qu'il puis-
se en sortir du bien n! pour les 
otivrlers ni pour les patrons ni 
pour personne. Mon idée à mol, 
Baptiste, c'est que les théolo-
giens aimeraient mieux qu'il n'y 
ait pas de grève. On dirait que 
leur premier mouvement ce 
n'est pas que la grève est per-
mise nurcmeut et simnlement, 
mais c'est jilutAt que la grève 
n'est permise nu'à certaines con-
ditions. A tout prendre, ils se-
raient ulutAt contre. Mais com-
tne parfois il n'y a nas moyen 
fie faire autremeiit. ils soiit, pour 
à certnlnes conditions. 

Baptiste. — TOn fin de compte, 
sont-ils potu- OH s'ils sont con-
tre ? 

I-'AumAnier. — Il y a bien des 
fois, Baptiste, qu'il est impossi-
ble de dire un oui ou un non sec. 
C'est le cas pour la grève. A son 
sujet, il faut toujours parler a-
vec précaution. Vous jwuvez di-
re par exemple : elle n'est pas 
l)ermise, sauf si l'on ne peut 
faire aiUrement. Ou bien encore: 

elle est permise, mais à certai-
nes conditions. Cela s'appelle 
mettre des nuances. 

Baptiste. — M'est avis, mon-
sieur l'AmnAnler, que mes cama-
rades, ils ne comprennent pas ça 
les nuances. 

L'AumAnier. — Il faut dire 
aussi que les meneurs d'ouvriers 
ne s'en embarrassent paR beau-
coup. 

Ainsi, Baptiste, la moralité de 
la grève, c'est une question de 
conditions. On a pris l'habitude 
d'en énumérer quatre. 

Baptiste. — Ce n'est pas trop, 
à mon idée ! I^e pire, c'est de les 
retenir. 

I/AumAnier. — On sait bien ! 
I.es voici ô peu près dans l'or-
dre qui leur est donné. Il faut 
premièrement que la fin qu'on 
se propose soit juste et possible. 
C'est évident, n'est-ce pas ? Tout 
ce que nou.s faisons, ce doit être 
pour un but recommandable. Et 
si nous entreprenons une affai-
re qui nous fait courir de grands 
dangers ou qui entraîne des 
maux certains, 11 faut bien, pour 
que notre conduite soit raisonna-
ble, que le bien visé .soit possi-
ble. Autrement, on R'exi)oseraIt 
ou on se ferait souffrir pour 
rien. 

Baptiste. — Ca, je comprends 
cela. TTne pauvre maison, ça 
vaut encore mieux qu'un châ-
teau en Espagne ! 

L'AumAnier. — I,a deuxième 
condition se rattache pas mal h 
la première. Quand les ouvriers 
se mettent en grève, c'est pour 
une raison, bien .sfir. Cette rai-
son, nous venons de voir qu'elle 
doit être bonne et avoir des 
chances de réussir. Cela ne .suf-
fit pas. II faut qu'elle représente 
pour les ouvriers un bien aussi 
grand que celui dont ils vont 
être j)rivés momentanément en 
ne travaillant pas, aussi grand 
également que le bien dont se-
ront de même privés les patrons-
et. beaucoup d'autres, par exem-
ple les clients ou d'autres ou-
vriers dont le travail dépend de 
l'industrie en grève. 

Baptiste. — Ils .sont forts, vos 
tliéologiens, monsieur l'AumA-
niei^ ! 

C'est donc be.iu d'être savant 

comme ça ! Ainsi donc, la grève 
ne doit pas faire iilus de mal que 
de' bien. Ai-je bien compris ? 

L'Aumônier. — l'out juste, 
mon brave ! Et jiour vous en-
courager, Baptiste, je pen.se que 
le i)lus dur est maintenant fait. 
Voici donc la troisième condi-
tion, la plus facile de toutes, 
mais à son sens, la plus impor-
tante. celle qu'on devrait mettre 
en tête de la série. La grève, 
c'est le dernier moyen à pren-
dre pour trancher les conflits en-
tre patrons et ouvriers. S'il y a 
une autre méthode de résoudre 
les différends économiques et 
•sociaux, il faut y recourir; par 
exemple, es.sayer de s'entendre à 
l'amiable, demander un arbitra-
ge, et ainsi de suite. 

Baptiste. — Ri pe comprends 
bien, vous voulez dire qu'on ne 
doit se mettre en grève que lors-
qu'il n'y a i)a3 moyen de faire 
autrement. 

L'AumAnier. — Parfait ! Et je 
vous donne sans plus tarder la 
dernière condition ; à savoir (|ue 
les moyens pris pour déclarer et 
faire la grève ne soient pas in-

justes. Par exemple, déchirer un 
contrat par ailleurs juste qu'on 
a passé avec le patron pour im 
temps déterminé; attenter à la 
vie ou à l'honneur du patron ; 
endommager ses bâtisses ou sa 
machinerie ; accomplir des actes 
de violence contre les ouvriers 
qid voudraient travailler durant 
la grève : ce sont là des maniè-
res de faire qui sentent la vio-
lence et qui ne peuvent être per-
mi.ses par la loi morale. 

Bai)tiste. — C'est comme dit 
souvent monsieur le Curé ; 11 
ne faut pas faire le tnal pour fai-
re du bien. C'est clair comme de 
l'eau <ie roche. 

li'AïunAnier. — Et c'est tout, 
Baptiste. Evidemment, on en a 
passé des bouts. .Te veux dire 
que nous avons laissé de cAté 

toutes les cpiestions secondaires. 
Seul le princli)e do la grève n re-
tenu notre attention. Il y aurait 
eu bien des applications à fai-
re. .. 

Baptiste. — Et bien des nuan-
ces, iiein ! Monsieur l'AumAnier. 
Mais nous pourrons nous re-
prendre. Si swlement je pou-
vais leur faire digérer cela, ô 
mes camarades ! Dans ce cas là, 
je reviendrai vous le dire pour 
votts récompenser de votre pei-
ne. Et puis après, vous pourrie?: 
peut-être continuer mon instruc-
tion. 

T/'.Aumônier. — Ne parlez paa 
de peine, Baptiste, C'est un plai-
sir de causer avec vous. Et fai-
re la lumière dans la tête d'un 
ouvrier qui a de l'influence sur 
ses cam:u'ades. quoi de plus uti-
le aujourd'hui ? Du reste, les 
Pères de St-Vincent de Paul sont 
faits pour cela En venant, vous 
pourrez même on amener d'au-
tres. . . 

f L e Eorum de Carlt.is) 
Himon AIlHK.V.AtriaT, 

l'r. .S. V. 

Contre 
NauxdeTêfe 
Névralgies 

^ La Grippe 
Douleurs 
Achetez une botte da 
Capsules Antalgme. 
Elles sonttrèsfacile» 
à prendre, prévien-
nent les rhumes et 
soulagent vite^ lea 
doulourt. • 

ANTALGINE 
EN VENTE PARTOUT 25^ 

I. N A N T E L 
BOIS DK SCIAGE w 

Masonite — Ten-Test — llcavcr Board. 

Coin Paplneau et DeMontigny Tél. Ch. 1300 Montréal. 

DES CHOSES QUI 

NE S'ACHÈTENT PAS! 

LA SANTP, 1« bonbear au foyer, un bel 

«venir pour tc i cnfantf, la quiétude «i'eipril 
I 

—ce sont là des tréion précieux que mêm« 

tout l'argent du monde ne saurait acheteri 

Toutefois, une certaine sécurité financière, 

basée sur un programme d'épargn* ralsoif 

nabic, peut aider à vous les assurer et Ik le « 

conserver. 

Pensez par exemi>Ie i vos Obligations d « 

la Victoire: est-ce que vous no vous scntei 

cette réserva pour le* moments difficile* ira 

les mauvais jours ^ Sans compter qua l « 

fait d'avoir acheté ces obligation* vous a 

convaincu qua voo* pouviez mettre d t l'ar-

g%nt de cftté *i vou* U voulies. 

Il est possi b l « qu'à l'heure actuelle, à cause 

de l'augmentation du coût de la vie et autre* 

raison*, vou* trouvin difficile tU tialiser 

votre programme d'épftrgne. Une M t toute* 

vos dépense* payées, il ne vou* reste pe«i*-

fssayeï de mettre l'épargne au premif f 

pian dans votre budget, et non pas à la fin 

de la liste. Fixez-vous un montant à écono-

miser chaque mois et voyez à l'atteindre 

m£me si, pour cela, il vous fayt vous priver 

de quelque chose que vous aimeriez avoir. 

N'oubliez pas que cet argent que vou» 

épargne*. c'est t>ùtrg part de ce que vous 

g a g n e z . . . c'est la part qui vous aidera à 

vous assurer, pour vous-même et les mem-

bres de votre famille, ces choses que l'ar-

gent nt peut acheter. 

• • • 

Vous JITES pcut-ttre l'un des centaines de 

milliers de Canadiens qui ont un compte 

d'épargne à la Banque Royale du Canada. Si 

non. nous vous invitons à venir en ouvrir 

un; et ne vous inquiétez pas si votre premier 

dép&t n'est pas tr i* 

considérable—le point 

important, c'est de («m-

mmctr. Ce sera pour 

nous un plaisir que de 

pas rassuré par l'idée que vou» disposez d « «trc pas grand'cbose à dé|>oser à U banque. vous servir. 

Adftft-vout à vofrw tuctunal» o « è noir* ilitg» tochi 4 Moitréci pour ohimnt 

gratuU^mmnt va •x^mpMrm noir* Buffali* m*n(v*f ivr >*• fKtualitU économique*. 

LA BANQUE ROYALE DU CANADA 
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Un exemple à suivre 

Le syndicat de Donnacona 
fête ses "anciens" 

Dt>rniô«îment, SOUK les auspi-
ces rtu syrKl'f^at national rte la 
pulpo et (lu papier de Donnaco-
na, s'est tenue dans notre ville, 
it la Kalle ciu COIIÔKO; une réunion 
(l'un earact&re particulier. Le 
Svndicat avait lnvit<^ la ville en-
tière à rendre hommaRe ses 
mo?mbres qui avaient pris leur 
retraite comme employés de la 
Donnacona Paper au cours dea 
rJetix ou trois dernières années. 
Et c'est la ville entière f|ui, non 
seulement a assisté, mais a aus-
si participé h cette soirée, au 
cours de laouelie on nrésenta 
aux héros de la ft'̂ te de .lolis srtu-
venirs de celte démonstration. 

Ces anciens ouvriers de la pa-
peterie, tous membres du K.vndi-
cat juKf|U'?i ces derniers temp.t;. il 
en est ciui tiennent i\ le demeu-
rer encore, sont MM. Ferdinand 
rîr'noît. Artliur TTnard. Al)cl Mar-
tel. Edouard Marii^i. Elzéar Tré-
pan'er et Omer Tréuanier. Kn-
fiemh'e, ces s'x ouvriers ont don-
né ))ius de 7̂f> années de travail 
h la i^onnacona Paper. 

I.a réunion était sous la prér Î-
dence de M. Francois Raymond 
président du Syndicat, et M. .T.-
F. Desrocliers agissait comme 
maîti'c de cérémonies. Parmi i'a.s-
sistance on remnrquait la nré-
,<!ence de M l'abbé .Tuies Tjock-
well, curé (ie la parois.se et aumt')-
nier du s.yndicat, de M le Maire 
A'nhonse T,eclerc. M. ITenri Fi-
ché. mnrKvii'lier en cViarKe. M. 
/ndré Poy, secrétaire de la O. T. 
C. f'.. M. T,auréat Morrncy, pré. 
s'dcnt du Conseil rénéral de 
0'ii''l)ec et Mme Morency, M. 
Philione I,essard. t)réKident de la 
F^'V.ration do la Pulne et du Pa-
pier. M. i ' ibbé Aurèle Ouellet, 
aumônier du Conseil nrénérai de 

. Ouéhec, M. l'nbbé Paul T.ai)erfre. 
ancien vieaire ?i Donnacona, le 
R, Père TTf-nri T.ockweli. T' fi. V . 
M. .T.-P. Pertrand. président de 
la Commission scolaire, M. Do-
minifiue Fortier, orRaniste, MM. 

les abbés Maurice Mathieu et 
l îenrl Samson, vicaire à Donna-
cona, les révérends Frères du 
personnel enseignant du Collège 
et des révéren<leR soeurs flu per-
.sonnel enseignant du couvent, M. 
f:iovis Fi.set, MM. Ernest Breault 
et O. Mllne membres du comité 
conjoint de la Donnacona Paper, 
M. Oscar Rochette, chronomé-
treur en chef de la Comnagnle, 
MM. Fufirène .Talbert, Philinpe 
Matte, OétU'̂ on Rrière. Arthur 
Sylvain et Tlorace Garant, con-
tremaîtres. les héros de la soi-
rée, MM. Ferdinand Penoît, Ar-
thur TTuard, Edouard Martel et 
Omer Trépanler, les officiers du 
Syndicat, MM. Francois Ray-
mond, président. Ernest Pépin, 
vlco-urésid(int, .Toset>h Roy. vi-
ce-nrésldent. ,T.-E. Desrociiers, 
secrétaire. Maurice Panillon, se-
erétairo financier, Rosaire Oa-
Inrneau et Avthiu- Martel, sr, vé-
riflcat(;uv.'î. Roméo Pelleau, sen-
tinelle, Mnzenod Rov, Eufène 
P'amondoii. Emile Pariuet, ,Tean 
Aloin. Alfred Piché, Erue.st T'a-
niilon, Roméo Rochon. .T\iles 
Prousseau, Alexandre Rhéaume 
et Stanislas Peaulieu, directeurs. 

TyO partie récréative consi.sta 
en saynètes et en chants mimés 
i-endns par les élèves du coUèr-e 
et (In couvent, en ,solos de p'nno 
rendus nar M. Dominlciue For-
tier et Mile Carmen Arcand, or] 
'iltVes de ehant exéeiitécs nar la 
rhorale Fortier, Mlles .Teapno 
d'Arc T.a()uerre et Claire Moris-
sette. on pièces de musinue du 
folklore exécutées nar MM. Ma-
renod Roy, EIzéar Morasse et .T. 
Panillon. 

• MM. les abbés TjOckwell et 
Ouellet, MM. Philinne T.essard, 
r.aurént Alorencv. Alphonse TjO-
clerc, Henri Piché et André Rov 
dirent fiu(îlfmcs mots l'auditoi-
re nour marnuer le sens de cette 
.soirée organisée par le syndicat 
national de la pulne potu- célé-
brer ses "vétérans". 

Les pompiers de Québec 
fidèles à leur syndicat 

Il y a une (:oupl(; de mois, la 
rumeui' avait couru (lue les pom-
piers (le la ville d(! (Hiébec é-
taient ))assés à ime orKani.sation 
rivale de la C T. C. C. On allait 
même jus(|u';'l dire (|ue cette u-
nion rivale avait réussi fi s'ins-
taller, (|uelle avait élu un bu-
r(N')u de direction et (lu'elle al-
lait bientôt demand(!r .sa recon-
naissance syndicah! à la Commis-
sion (les Relations ouvrières. 

Les éle(ïtions (|ui (nit eu lieu, 
ces jours iiassés, riJnion des 
employés du dénartement du 
feu (le la Cité de Québec, ont dé-
finitivement noyé cette fau.'se 

rumeiu'. 
Voici le résultat du scrutin : 

président, M. Alfred Nadeau ; .se-
cn'-taii e, M. ,Tos L'ITeiu-eux : se-
crétaire fin;ineier, M. K. Dion ; 
sentinelle, M. Caston Masse; 
trésoi-iei-, M. Adrien T/achance. 

T jO choix d'un vice-président 
se fera fi im(; prochaine assem-
blée de l'union. 

TiCS amendements la conven-
tion col iedive (|ul réi^it les pom-
piers et la vil le d(̂  Québec sont 
act\iellement en discussion. On 
espère (|ue les t)arties en vien-
dront bient(>t fi une entente. 

Tél.: l'K. 0117 
H O T E L L A F A Y E T T E 

A.-H. PATKNAtlUE, prop. 
Bières, vin.s et spiritueux servis tous les Jours. 

(k proximité de l'édifice 
A M H E U S T et D E M O N T K J N Y des Syndicats) 

Votre abonnement est-il échu?... Si oui 
abonnez-vous à 

r C R A V A l l i ? 
organe o f f i c i e l do la 

Confédération dea Traimilleurs Catholiques du Canada, 

1231 est, rue Demon tiiçny. Montréal 24, P. Q. 
%%%*— 

. . , , ?0.60 pour 1 an. 
Ci-iudus la somme de: qq p^^r 2 an«. 

Abonnement • Réabonnement • 

Nom 

Adresse... 

Nos amis de 
Jonquière signent 
un beau contrat 

TjC symlicat national cathoii-
(lue des employés municipaux de 
Jon<iuière, Inc. vient de signer 
une conventloD collective avec la 
ville de Jon<(uièrc. Cette conven-
tion marque un pas en avant 
dans le travail d'avancement de 
l'idée de .sécurité syndicale dans 
les relations entre les corps pu-
blics et leurs emplovés. 

En effet, cett- convention com-
porte une clause d'atelier .syndi-
cal oui dit ce qui suit: 

"Tous les travailleurs soumis 
a cette convention devront com-
me condition du maintien de 
leur emploi, être membre.s en rè-
gle du Syndicat des Empkiyés 
municipaux de .Tonttuière, Inc. 
Ceux (lui ne le seraient pas ac-
tuellement devront le devenir 
dans les trente .lours qui sui-
vront la date de l'entrée en vi-
g\teur de la t)résente convention. 
L'Emplo.yeur se réserve le droit 
d'cingagcr qui il voudra, mais les 
nouveaux travailleurs, soumis ïl 
cette convention, devront -s'affl-
li(!r au .syndicat dans les trente 
jours (Uii suivront '1 date de 
son etnbauchaKo". 

La convention comporte en ou-
tre une clause ('..• l'cicnue syndi-
cale. T.a retenue syndicale va de 
plus en plus se Kénérallsant dans 
nos .syndicats. C'est un progrès 
.sensii)le pour notre .syndicalis-
me. O l a permet de protéj^er nos 
.s.yn(Uc;i(s et, (>n les protégeant, 
de protéger nos salaires et nos 
conditl(ms de travail. 

10. ^ ';;.; des \;uses ni.-:-iati-
ves dè salaires qu'il n'..'f;t point 
nécess,-'''-• '••'•••Timer ici, il faut 
noter (\\\i. les employés miuiici-
paux do '.Tonquière ont deux .se-
maines do vacances payées i)ar 
année. 

Parmi les fêtes chc'jmées et 
payées, on note les suivantes : la 
Saint-,Tcan-Paptistc, la fête du 
Canada, la Fête du Travail, 
Vendredi-Saint (d(< 7h. a.m. à 
1 h. p.m.) et la fête du Sacré-
Coeur (de 7 h. a.m. à 1 h. p.m.) 

Il faut rendre hommage h M. 

Al fred Bouchard et à ses coéqui-1 ges aussi marqués iiour leur» 
piers qui ont obtenu des avanta-1 canu;r • do tr."'.- il. 

Ministère du Travail 
de la 

Province de Québec 

La législation ouvrière de la Province 
de Québec fixe des standards de 

travail consacrant: 

La liberté syndicale 
Les né^ociationH collectives obligatoires 

I/extension juridique de la convention collective 
La conciliation et l'arbitrage 

Des .salaires minima 
IvCS congés payé.s 

L'aide à l'apprentisHaRe 
La limitation des heurcH de travail 

Les bureaux de placement 
La réparation des accidenta du travail 

ÏJi réadaptation au travail 

Hon. Antonio Barrette, 

Ministre. 

Gérard Tremblay 
soiis-mlnl-stre. 

J. O'ConnelUMaheir 
sous-mlnlstre-adjolnt 

(Pour Montréal, indiquer la zone postale) 
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Donnacona célèbre ses "anciens" syndiqués 

• Le 27 octobre dernier, le Syndicat de la pulpe de Donnacona a rendu hommage à ses anciens membres, tous employés de la Donna-
cona Paper au cours d'une soirée syndicale et récréative qui a pris un véritable caractère de fête paroissiale. Sur cette photo, on re-
marque de gauche à droite, (première rangée) MM. A. Huard et Ed. Martel, M. l'abbé J. Lockwell, aumônier du syndicat, MM. O. 
Trépaniev et F. Benoît : de gauche à droite, (2e rangée) MM. J. Brousseau, R. Galarneau, J. Roy, H. Piché, A. Piché, A. Leclerc, E, 
Paor^,. J-. Breault, G. Milne, J.-B. Bertrand, M. Papillon, L. Morenoy, F. Raymond, E. Pépin, M. l'abbé A, Ouellet, A. Roy, J. Alain, R. 
Rochcî!, '. Papillon, A, Rhéaume, J.-E. Desrochers, M. l'abbé P. Laberge, P. Lessard, M. les abbés M. Mathieu et H. Samson et E. 
Plamondon. 

A T T E N T I O N 
Le prochain numéro dn 

"Travail", à causse de la pé-
riode des fête.s, sera publié 
plus tôt. II sera impossible à 
)a iV'di' tioii d'insérer les ar-
ticles et les nouvelles qui lui 
parviendront après le 12 dé-
cembre. 

Syndicat des travailleurs 
en chaussure de Québec 

Le Syndicat de.s Travailleurs en chaussures de Québec va de 
nouveau battre la marche dans l'industrie de la chaussure de notre 
province. A lui seul, il entre en négociations avec les manufactu-
riers pour conclure dix-neuf conventions collectives de travail. 

Ce syndicat, en effet, a en mains dix-neuf certificats ide reoon-
naissance de la Commission des Relations ouvrières pour repré-
senter les employés de dix-neuf manufactures de Québec, et ses 
effectifs, composés de membres agressifs, convaincus, unionistes 
jusque dans le bout des doigts, supportent unanimement les négo-
ciateurs qui viennent de se mettre au travail. Le syndicat, dans son 
travail, est assiste du Président général de la C. T. C. C. vu qu'il 
«'agit d'une affaire importante dont les préliminaires remontent 
avant le dernier congrès de la C. T. C. C. 

Le syndicalisme progresse 
dans la région ûb Rimouski 

L e Syndicat de l 'indusirie du 
bols de Rimouski a tenu ses é-
lections dernièrement. L e nou-
veau bureau de direction de cet-
te union se compose des mem-
bres suivants : président. M. 
Louis Longcliamp ; jDremier vice-
président. M. Léo Roy : deuxiè-
me vice-président, M. Edgar St-
Laurent : secrétaire archiviste. 
M. Antonio Rioux ; secrétaire-
correspondant, M. Gilbert Ga-
gné ; secrétaire financier. M. Jo-
sepli Joncas ; trésorier, M. Adé-
lard Chassé ; commissaire- ordon-
nateur, M. Louis-Philippe Chas-
sé ; sergent d'armes, M. André 
Yockell. L 'aumônier en est M. 
l'abbé Théodule Desrosiers et M. 
F.-X. Légaré, vice-président de 
la C. T. C. C. agit comme son a-
gent d'affaires. 

Au cours de ses cinq années 
d'existence, ce syndical a fait un 
travail immense pour le plus 
grand bien des ouvriers de l'in-
dustrie dû bois de Rimouski. Il 
a aidé à améliorer les condition.s 
de travail et a réglé plusieurs 
problèmes d'intérêt général et 
particulier. Mais c'est dans le do-
maine de l 'augmentation des sa-
laires qu'il a rendu les services 
les plus signalés aux travail-
leurs. En 1941, quand ce syndi-
cat s'est fondé à Rimouski, les 
salaires étaient de 18 cents de 
l'heure. Aujourd'hui, ils attei-

UN EXEMPLE 
Au cours de l'année, le 

Syndicat de l'Industrie 
du Bois de Rimouski a 
trouvé le tour d'abonner 
tous ses membres à notre 
journal. C'est un beau 
geste qu'il n'est pas seul 
à avoir accompli. Que 
d'autres restent encore 
qui pourraient s'inspirer 
de cet exemple. Ne l'ou-
blions pas: notre journal 
vaudra dans la mesure où 
il aura le plus d'abonnés. 
Faible, il sera peu écou-
té; fort, il pariera haut 
et on pensera deux fois à 
ses représentations avant 
de passer outre. 

gnent 50 cents. Ce n'est peut ê-
tre pas encore une corne d'abon-
dance, mais il n'en reste pas 
moins que les gains ont presque 
triplé. 

De "plus, ce syndicat a collabo-
ré avec les autres unions qui 
groupent les autres ouvriers de 
cette iindtistrie dans le Bas du 
Fleuve : Cabano, Pricevil le, Ma-
tane, Estcourt. Trois-Pistoles 
qui, eux aussi, ont tenu leurs é-
lections et obtenu des augmenta-
tions de salaire ces derniers 
temps. 

A Trois-Pistoles, le scrutin a 
donné le résultat .suivant: prési-
dent. Gérard Beaulieu : 1er vice-
président, Léo Bastil le; 2e vice-
président, Philippe Boucher ; se-
crétaire archiviste, Henri Beau-
lieu ; secrétaire con-espondant, 
Gérard Gagnon ; trésorier, Lu-
cien Lepage ; secrétaire finan-
cier, M. Léopold Dumont. 

A Estcourt, le syndicat de l'in-
dustrie du bois a choisi le bu-
reau de direction suivant: prési-
dent, M. Arthur Ouellet; 1er 
vice-président. Romuald Nadeau; 
2e vice-président, Georges Bou-
cahi'd r̂  secrétaire corresoondant, 
Léonce Morneau; secrétaire ar-
chiviste, Léonce Pe l le t ier : tré-
sorier. Lucien Bouchard; gar-
dien, Adrien Sénécal. 

La base légale 
du syndicalisme 
catholique 

(Suite de ki nage 3) 
Voilà ce que sont nos syndi-

cats au point de vue légal. 
Durant ce court entretien, 

nous vous avons parlé du carac-
tère notre .syndicalisme Nous 
avons dit qu'il était catholique 
parce que nos syndicats prati-
quent la morale de justice et de 
charité enseignée par l'Eglise, 
dans leurs activités, en vue d'âs-
surer le gagne-pain à leurs mem-
bres, en marche - vers leur fin 
dernière. 

Nous avons également parlé 
du statut légal qui les rend ca-
pable, au .sens juridique, de ren-
dre le dû à chacun e1. l 'exiger, 
s'il y a lieu de qui que ce soit, 
suivant une commune mesure 
d'obligation. 

En ce 25ème anniversaire il 
était opportun, croyons-nous, 
que le public fut c. ore une fois 
•renseigné sur la nature du syn-
dicalism® aathollQue. 

DEPUIS PRES D'UN DEMI-SIECLE . . . 

toujours le même but, réduire le taux 
de la mortalité infantile à Montréal. 
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Le procès verbal 
du congrès 

Dans le mois de décembre, 
chaque syndicat affilié à la 
C. T. C. C. ainsi que les délé-
gués au dernier congrès rece-
vront un exemplaire du pro-
cès verbal des délibérations de 
septembre dernier. 

C'est un document impor-
tant. 

Il faut le lire, le faire lire. 
Il contient des renseigne-

ments importants sur la vie 
de notre mouvement. 

Il fait connaître l'orienta-
tion du syndicalisme catholi-
que. 

Il exprime l'opinion de nos 
ouvriers sur tous les sujets 
qui les intéressent directe-
ment. 

Il constitue à la fois un ma-
nuel d'étude et une arme. 

Lisons-le, étudions-le, scru-
tons-le afin d'être plus en me-
sure de défendre nos droits, 
de voir aux meilleurs moyens 
à prendre pour faire rayonner 
notre mouvement et d'assu-
rer la sécurité de tous nos 
salariés. 

ILS SONT DE RETOm 

POUR 
VOUS 

SERVIR 
LORSQUE VOUS PASSEREZ à votre banqus, 

e«i jours-ci, vou» y verrez peut-être une figure qui 
ne vous est pas familière. Vous serez probablement 

en présence d'un membre de notre personnel permanent 
qui vient d'etre démobilisé. Près de cinq mille 

anciens combattants ont repris leur emploi, 
alors que d'autres se remettent de leurs 

/ Uetsures et que d'autres encore sont 
/ toujours sous les drapeaux. 

Ces hommes vaillants, qui avaient quitté le" service des 
banques po.ur s'enrôler et qui sont rentrés au pays, font montre 
d'activité, d'assurance et d'un ardent désir de se rendre utiles 
dans la vie civile. 

Certains d ' entre eux ont été absents pendant cinq ans. Plu-
sieurs ont été décorés. Tous ont fait honorablement leur devoir. 
Tous sont les bienvenus. 

A votre banque ces homme trouveront la considération à 
laquelle ils ont droit, une garantie de sécurité et des chances 
d'avancement. Les plans que nous avons établis à leur intention 
attestent que nous voulons que la carrière bancaire leur offre un 
vaste champ d'action où ils puissent contribuer de nouveau à la 
sauvegarde et au progrès de la nation. 
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